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EXAMEN DU RAPPORT J\I~NUEL DE L' AUTORITE ADMINIS~N!IE DU 'l.ERRITOmE SOUS ·1_:UTELLE 
DU TOGO SOQS .J\DMINISTAATION li:RANCAISE, 1955 ( T/l:,oo, 150)~ et Acl(l.1; T/PET, 7 /520; 
1.r/L.740) _Lpoint 5 e de .l'ordre du joui/ (suiteJ~ :r ,, . 

' •~ ;~t "' ~ . 
. l' 

Le PR.11!S.IDF.;NT ( interpretation de l' anglais) • / • Nous poursuivons le coura 
- l " '~ 

des questions posees au reprJsentant de l 'Autori te administra~1:t·~·_:au sujet de la 

situation dans le Territoire sous tutelle du Togo sous administration franqaise~ 

M.' ROLZ. BENNETT (Guatemala) ( interpretation de l' espagnol) : Au cours 

des debats qui se sent deroules a la Quatriame Commission, s~ l'avenir du Togo 
. . 

frangais, le Ministre des terri toires d' outre-mer a indique que divers domaj.nes 

jusque-la reserves aux autorites franqaises seraient, en vertu du statut, 

transferes au Gouvernement togolais. Si mes souvenirs sont exacts, il a meotionne, 

entre autres domaines, celui dee telecommunications.· Le represeotant de la France 

peut-il dire si ce . transfert de pouvoirs au.x autorites togolaises a ete con.:~irme 

dans les faits et si, a la suite des conversations entre le Gouvernement togolais 

et le Gouvernement franqais, d'outres domaines ont ete transferes? 

M. BARGUES (Fran'?e) : • Il est exact, comrne le rappelle le representant 
du Guatemala, que le Ministre de la France d'outre-mer, d.evant la Quatrieme 

_Commission, a indique que certains des services qui, dans le statut faisant l 1obJet 

du ~ecret clu 24 aoilt 1956, entraient dans lea attributions de la Republique 

franqaise,. c'est-a-dire figuraient dans la liste des affaires reservees, avaient 

ete malgre tout transferes a la Republique autonome du Togo, a la demande d'ailleurs 

des aut.,ori tes c.lu Terri toire. Il avai t cite, peut ... ~tre pas lee comm.un:tcations I mais 

la radio, si mes souven~rs sent exacts. Il avait marque, d'ailleurs, l'importance 

que representait un tel transfert, si l'on veut·bien considerer que la radio est 
incontestablement, entre les mains d'un gouvernement, un moyen de propagande 

extr~mement efficace. Ce transfert avait eu lieu; mais il est eviden·b qu'iJ. 

n'etait pas conforme au statut et qu'il devait entratner obligatoirement une modt­

fication de ce statut, c•~st a cette occas.ion qu'une modification du statut a ete 
envisagee. L'Assemblee legislative togolaise a emis deux voeux, a cet egard: 

un le 28 decembre 19561 l~autre le 1,3 fevri~l' 1957 . . A la· suite. de ces voeux, 

est intervenue la modification au statut dont j'ai fait part au Conseil de tutelle, 

modification qui a ete consacree par le decret du 22 mars 1957. J'ai indique les 
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M, Barguea, ( Fran~e) 
I 

lignes generales de c~tte modification; j 'ai notamment indique que certaines 
• ' 

attributions !'eservees a la Repub_lique franqaise avaient jus'l:iement ete transferees 

a la Republiq~e du T~go. D'une faqon plus precise, je dirai que ce transfer.t, 

tel qu'il _apparatt dans le statut, homologue en premier lieu les tr~nsferts de • 

£ait qui s'eta~ent produits sans que les. dispositions du statut anterieur 

le prevoient et ajoute a ce~. transferts de fai_t ainsi consacres legalement de 

nouveaux transferts, notammei.'lt ceuJc que j'avais eu_ 1toccasion de citer concernant, 

en _particulier, la _:protection de l'exercice des liber-tes publiques ainsi que la 

coordination de l'activite des difforents services ~e la Republique franQaise et 
' . 

de la Republique togolaise. 
Pour me resumer, je dirai qu'au lendemain m~e de 1 1eppl1cation du statut, 

, . 
dans sa premiere forme, certains transferts, not.amment celui de.la radio, de la 

securite in·~erieure, ont ete . operas., mais que d~ nouveaux transferts vont @tre 
operas maintenant en .execution du decret du 22 100ra, .CJ.ui a modifie le decret du 

24 aoO.t 1956 portent statut du Togo, A ce propo_s, j'ai :f'ait observer au Conseil, 
justem~nt, que le voeu exprime par l'Assemblee legislative et le decret pris par 

les autorites de le Republique frangaise pour donner satisfaction ace voeu 

marquaient bien d'une faQon conc~ete le caractere evolutif du statut, sux· lequel 

j'avais eu l'occaaion d'insister et aur lequel M. Deferre egalement a insiste 

au cours des debate de la on~ieme session de l'Assemblee generale. 

M. ROLZ BENNETT (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Il est 

un autre aspect sur lequel ma delegation voudrait obtenir certains eclaircissements. 

Il existe dans le Territoire, pour assurer le maintien de l'ordre public et 

l'application des d0cisions des tribunaux et des autorites, divers organismes : 

corps de police, aecurite generale et atlrete; 11 y a auasi des forces armees qui 

dependent au Haut-Conmiissaire. Le representant de l'Autorite edministrante 

peut~il indiquer quels sont les rapports respectifs de ces divers organismes et 

de quelle ~utorite, superieure ou suba-ltex-ne, ils dependent precisement?. 
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·1v1~ BARGUES (Fiance)·. : . En°vertu ~ti: Statut, 
0

la .RepJb·lique f~a~.i~ise dOit 
• • • . . . . . . • i . ' . ~ •• . • . 

assurer uniquemerit la securit.\-! exterieuro du Territoire · et la surveillance de __ s 
.. f ·; • • • • • • • ' • ' • ' 

fronti~res. A cet effet elle dispose des forces militaires proprement di tea et 
• J _ • • •• • . • . •. . I : • 

de la police • ·d.es· fronti~res. Les forces' mili ta.ires sont d 'ai lleurs _extr~e]llent 

peu importantea puisqu telles ne· ·comprennent, je crois, qu tune ~ompagnie 

d tinfante~ie ci~loniale •. • • C~s :forces militaires sont ~ la disposi.tion· ·du· Haut-
• • ' ' ' ' • • " t • • • • • • ' .., I • • , • • 

Cbmmissaire de la Republique, qui represente la Republique fre.nqaise. . 

Je neve'u; ·pas 'dire, d'a.illeurs·, quta:~ cas ' o~ 1 1o~~e ·aera:l.t tr6ubli .·et . _, 
0 

, 
0 

, • • • , , ,, • • l . I ~• ' • • ,i 
I 

I O ; ~ • 

ob. l 'intervention des forces · milite.'ires·· serait necessaire pour suppleer -~ 
• . . ' ~ • . ' ·• 

l 'ineuffisance de forces de police, ... ces forces m~~~ ta.ires ~e ·pour:r~~en~ ~tr~ . ' ' . . ' ' . . : . . : . ~ ~ . . . • . ' . . . . . . . . 
appelees ~ intervenir , · 'A la demande 'du. Prem:ie1~ Mfnistre, qui est charg~ de 1~ 
securite interieure. . , ! ••. ··. : ••• . :· •• •. , •• • :· !''. · .... ,. :;' , ; • •• • • • • • • • • 

. .. . · , • . 
• • • • ' • • • • ,, . • • .. • . • ~ • 1 ': •• • i . . • • • • . 

Vo'ic·i done 1e premier 'e'lement dont ···1a t~ch~ est d•assurer la secur~te : les 
• • . t . • • • •••• '\ f ; • ~ ·, • • • ~ • ' + ', • • • • • • .. • : • • '. • • ., • • • ~ • 

force's mili t~'ir
1

es, d.6nt "1e r8le '·essent'iel ~ v~ tal, es_t .d '9:s~ui:er 1~ --~~~Ul:'it~ .. 
• • o \ • 0 o o o • • 0 0 I t o • I • • i .. 

ex'lfer1e·u·re·,. mais qui ,·· eventuelleme'l':1,t·,.-.- pourr~ie~t. ttre mises par le Ifaut .. commissaire 
o o t I o •, f ,• • f \ I • • t : ; , o. o • ' • • ' • , • ► \ '\ • I •, • t • ' • • • 

A la disposition du ~~emier Ministre pour, le .caa ec·h~an~, . r~nforcer .l~~- fo~ces de 
• • .. , ... : • ; .... ' ' • • • ~ ; : • • • • • • ♦ • 

police . . . . .-

Il y a auss:( 1~, .. po'iice ~es front1~re~· • • 's'on effE!C!~if •. - .~ue ·_j~ . ne ~_o,n~~is 
0

:;pas . 
. . ,. ' • • ' • • • • ' • • I , : • ' • • . • • • • • • • 

~xactetnent· _: est tr~s ·fa.ible puisqu'•ii s fe,git_' .lA ·uniqu~ment du con:tr$le des ent:rees 
' •t : '. . $ • • f • t : • • • . ' • . .. • • . ' . f • ~ "' • ' • • • 

et sorties de voyageurs ains·i g,ue du · vis·a iventuel des titres de transport 

( Pe.sseports , titres de voyh.ge, ete.) ~ • .. • • : :· • · • • • •• '. , · ; ' 

I : · · Pour: assurer 1a·, secu1•i te du Terrftoire prbpremerit dite·, nous ·:ttouv6ns • la
0 

· .• • 

• t . ,· ' • . . ' • • ' .; • , .. . • • • • . " , • • : • ~ • 

police urbaine; qu1 d~pend directement d.es ·murii~ir.ali t~~ puis ·, au:..a~ssus ·aes 
municipalites ,· du Gouvernement t6gola.is, • •1 • • , · " •. •• • 

Les gardes-cercie sont • charges ~ la · :f'oi~ dtl ·mainti~n ·d~ • {t6rdte '·pubiic et 

de la survei!l'ance :·des· prisons', ainsi· qu·~:·de •l°racconipl:tssemerit··ne ' tneri~e·s ···i~ch~s • •• 
I ,, • 

admin:tstra.ti ves· cotntne·· l~f port des plis , · etc. Les gardesJcercl~ cons.t:l tu~nt . un . corps . 

specifiquemerit togolais. :L'encadrement •peu't · comporter , · 'd 1aille~rs ~ de·s F~a,~~~is. 

d 1or1g1ne, ma.is ~1?- 1,.x-ci sont a.lore mis A la diaposi tion du Gouvernement togolais 

par le Gouvernement franqais; ila sont detaches de leur corps d•origine et ils 

dependent exclusivement du Gouvernement togolais. 

Enfin, il y a la gendarme:r:ie. Il s ta.git l~ d*un corps frange.is, d'un corl)s 

civil, encore que son organisation soit <:!Opiie sur celle de l'e.rmee, Les gendarmes 
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sont, au Togo comme en France, eharg~s d'assurer la securit~ interieure. Ils sont 

~ge.l.em.ent detaches de la Republique :f'rangaise et.dE!pendent exclusivement du 
Gouvernement togola.is. Ila ne sent pas tr~s nombreux. Je crois qu •:tl ne s •agit 

que· d•une section de gendarmerie, comprenant un peu woins de cent unites. 

M. ROLZ ]!__NNE'~ (Guatemala) (interpretation de l •espagnol) : En vertu de 

la loi du 16 novembre 1955, les municipalites de Lome, d 1Anecho, d'Atakpam, et 

d~ Sok~d~ ont ate elevees au rang de communes .ae plein ~xercice. Nous savons que 

des elections etaient prevues pour le 28 avril, ma~s qutelles ont ete ajournees. 

Le representant de la France pourrait-il. nous dire si ·des dispositions, des plans 

ou des projets ont et~ prevua pour etendr~ A d•~utres mt:1uicipalitJs, dans un 

proche avenir, le d.roit de plein exereice ? . . 

M. BARGUES (France) : .La loi du 18 novembre 1955 avait, dans un de ses 

articles, enumerr$ les communes qui devaient acceder immed:i.atement - ctest-A-dire 

d~s la mise en application de cette loi - au rang de communes de plein exercice, 

c•est-~-dire de communes organisees selon le mod~ie des communes metropolitaines, 

dont le regime est fixe par un~ l~i du 5 avril 1884, 
Puia, dans une disposition de caract~re plus general, cette loi du . 

18 novembre 1955 avait prevu que lea autorites locales avaient la facultE! 

d•~riger en commune de plein exerciee toute autre com~une, 

Le probl~me, d'ailleurs, est plus technique que politique, etant donne que, 

selon 1 1organisatio~ des communes metropolitaines,ne peuvent €tre erigees en 

communes de plein exercice que les agglo~ra.tions qui ont la po~s_ibilite d'assurer 

l 1equili~re de leur budget. En fait, en ee qui concerne lee quatre co~munes qui 

avaient eti inum~reea, le. loi de 1955 n. re, pa.a etl appliquee au Togo. Elle ne . ~ ta. 

pas ete parce que le p~emier act~. dtapplication de cette lo~ devait se traduire p~r 

des elections pour la ~isignation d$a conseils municiP,aux de ces communes. Les 

elections devaient a.voir lieu dana un delai d •une annee &. df\ter de la loi, o 'est-A­

dire au moia de novembre 1956. Mais, ent~e-tempa, le Btatut du Togo est entre en 

vigueur et 1 1organisation municipale n 1entre plus ma.intenant dans lea. attributions 

de la Puieaance a~miniatrante, mais dans celles d~a a.utorites locales. Or les 

autorites locales ntont pas c~u devoir appliquer la loi de 1955 ou la modifier 

immediatement. Et je dois dire,&. cet _egard, qua les autorites togolaises ntont pas, 
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1 

f. t • f • 

sur 1 forgariisatio'n du regime ·municipal., 'fes m~llies ··concept:Lons· que le Gouvernement 
franqais: ·c· •es-t . pour.qi{o1 • ·e"i'ies • n't~nt ··pis·: c~·~ de,ioir • fai~:c pro~ed.e:t• -~ des ·'e1e~t:lons 

t • ' i• I • ._ I • • \ • •• • • •• • • I I • ' 'I t f t t • • ' • • I>' • •,. 

pour la. disigna.tion de· conseiis muriicipaux dont .'ies fonctiona auraient -~t<! exacte-
ment celles • de:s ·. con'seiis mun:i.cipaux 'de F~aric:e. : •. .• • • ;_ . :: • : •• ·'· • : 

.... ~ • .. J;e Gouv~rnement -togola.is met a.ctuelletnent a 1 •·~tude'. un proje.t· d •br•gf,3,nisa.tion 

des municipe.J:i·tis d,e plein ·exercice -dans! ·te Territo:tre. ~ ·Ces municipalitds ·n •·a.uront 

pas., vraisemblablemen:t, a'bsolument la. m~e ·structure que ceile· -qui decoule• de la ·loi 

metropolaine du ·; avril 1881t. •. • Il • app.artient· aux autorites" ·1oca.les • d •a·ppl:l.que~ 1e· · 

regime · qui leur parattra le mieux -,ad.apt(!. aux conditions -locale a; car la · lof. •• 

de 1884 . avai t. . ete ·fai te :. pour '. s tappliquer ·dans • la metropole.. . ' 

M. ROLZ BENNET!' (Guatemala.) (ihterpretati6'h de t•e~pagnnl) ': . uA··~~rta.'in 

temps s 1est eaoul~ . depui~·. l •en~ree en vigu.eur· du :Sta.tut dans ·•le . .- T.er;rito:tr.e. Il est 

proba.ble •·.que .l •'Aesemblie legislati-ve a dej~ •fait preuve dttine cer·ta.ine ·act1vite; et 

je voud.rais·. ·sa.voir s-:1: le .representant •de ,1a France poutrait nous • do·r1ner une. id~e • des 

princi:pa:le-s -lois • v.otees et des principales .dispositions prises -par ·cette·;Assemblee ~ 

M. BARGUES (France) : Je n 1ai : pe.s sous • la ~ain ·1~ ~ec~eil des··· 1~1s ··qui o~t 

~t~ votees par l 1Assemblee. E;idemment, comme toute Ass~mblee 
O 

leg:f.s l~ti ve I drins: tout 
' . . . ; 

Terri toire ~;·arit recemmerit ac~~de ~ un r·egi~e d 'autonomie ·, I. ies -p~emiers act~s de . 
. . . . . . . ' , . . . . .· • ~ ( 

l'Assembl~e legislative togolaise ont ete de choisir un drapeau et d'a.dopter un 

hymne ·et une devise. 
' . ,. . ... ' '• 

L1Assemblee a ·a.uss:L eu une 't~che extr€m~ment importante ~ acoomplir puiaqv.1il 
' lui a fallu voter le budget' de 1957. • • • • • • • • • 

• Cela. mis a· part., je n f a,i p~s lte tenu' tr~s exacte~~nt au · cou'rant .qes:· 'trave.ux de 

l 1Assemblee. • Je' crois qu ;en 'dehora· du budge/t' i'a. plupa.~t des autre's questi.ons sont 
a l tetua.e et n t on:t pas • encore a.bouti a.'u \iote • de· leis: • • ' 

Le probl~ine de t'1~tablissement . 'du· budget etai t d '~illeurs . ass~z aompl.;\1.qui, plu_s 
. ' • . . ,. . . •. .. . . . . . . ' . . . . 
eomplique que lea anneea precedentes; en raison, • d_tµrie part, du transter·t c .. 
certe.ines'\ittributi~ns ·, qui a lvidemment amene Ul:19 ii .. ~partition differerite , des 

depenses ,· et d•~utre part; de 1~· neaessitJ de fix~r var des accords .bil~t~~~u~ 1~ 
• • 1.•• ' f • •I I • o 

monte.nt et les·modalit~s d1aide financi~re que doit apporter la France' au Territoire. 

Je crois ·d,ellleurs que certairis membres ·du ·oouvernement togolais s~ · trou~ent 
actueilement h; Paris : oti 'ils • mette·nt au point, avert ., • ·,,ouvern,:;ment .. metropoli tain ~ ces 

diff4rentes questions d•aide finanoi~re et de fon1 'lent du FIEES, en harmonie 

avec lea dispositions du nouveau Statut. 
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M.!.__MY~ (Syrie) : Le l:'epresentant de 1 1 Autori te adr.1inistrante a 

declar~, dans l 'u.ne de sea r.eponses au repre_sentant du Guater .. ala, que l 'Autorite 

adr.1inistr13,nte dans le Territoire sous tutelle etai t uniquenent charg6e de la 

securite extericure et de la police <:1,es f~ontieres. Il a, en o:1tre, declare que 

la gendarr.i:er:te dependait du Go1lverner.1ent autonor.1e du Togo. Ma delegation ne croit 

pas que c:es inforr.1ations soient tout a. fai t conforr.~es aux fa.its. En effet, 

selon 1,~a r.1odifications apportees par le Decret No 57;_;59, du 22 1:1Srs 19;7, au 

Decret No 56847, du 2!~ aout 1~56, l I article 30 r.:odifie du Statut stipule que la 

gendari:1etie releve de l' autorite .du He,ut-Cor.u:~issaire et non pas de l •autorite du 

Gouverne1:1ent togolais dit a.utonor.1e. 

Nous savons egale1-.1ent qua, d 'apres lea attributions de la gendan1erie, 
' 

telles qu'elles figurent a la pase ;6 du rapport a.nnuel, la gendan~rie est une 

force inst;Ltuee pour veiller a la_ sec~rite publiq~e et ·pour assurer le Gaintien 

de 1 1ordre et l'execution des.~ois. Son ~ction s•exerce sur toute l'etendue du 
Territoire. 

Il n 'est par consequent pas exact de dire que la gendarr.ierie a uniquenent un· 

r$le a exercer aur les .frontieres pour assurer la sm:-ete exterieure du Territoire. 

Il n'est pus exact non plus de dire que la gendarr.:erie releve de l'autorite du 

Gouverner.1ent autonoi;·.e du To~o. 

Telle est la t~ise au point que r.:a delegation a voulu faire a ce stade • . , 
Les questions que t1a delegation voudrait poser ont trait au regir,1e des 

libertes publiques.. Nous savot1s en effet que, d 'apres les r.1odi:f'ioations du Statut·, 

la protection de l'exercice de ces libertes rentrent dans la co~petence du 

GouverneGent togolais. Ma delegation voudra.i t savoir s i cette affiroation est 

axacte et si le Gouverner.~ent togole.is dispose des r11oyens .natex-iels necessaires 

pour aseurer un contr$le satisfaisant de l'exercice de ·ces libertes. 

Ma delegation voudrait egaler.1ent savoir si le Gouverner.Lent actuel du Togo 

est en r.1esure d'assurer conYena.blet.1ent le plein e}tercice, par lea partis d'opt,o­

sition, de ces libertes. 
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. ~l•-~<l.t!!§. (Fraµce) : Lorsqu 'on v~ut jouer le rSle de censeur·, il est . 

prudent , de 8 1 assurer qu '01'.l ne cor.u:1e.ttra pas soi-ner.1e d I erreur. Je n I ai pas di t 
, t .. ' · • • • 

que la S~?fda.nierie ava.i t un . ,;Sle unique. Le representt:.. 1t • du Gua ter.1ala .1:i • a • de1:~ande 
• • I •• • • • 

q.a~s quell~s conditions ~·ta.it a.ss~r~.e la aecurite int6r;,.eu:r.~ e-1? quels otaien~ 

les organist1es participant au ma.inti~n de oette securi te • J I ai ,,i te la gendarr.1erie. 
• . . . ' . . .:· .. . . 

Je n'a.i parle de la gendarr.ierie que daps le r$le qu'elle a a jouer pour le rJaintien 
• • • • • I I • 

de la secu;-1 te. :i_.nter;i.e~re. Or. les eler.lents q.e: gendart1erie qui sont charges de la 
. . • J ; 

securite· interieure s.ont r.lis a la disposition .du Gouverne1:1ent togolais. Lorsque 
• I ♦ I • . : • : 

les gendarr.1es jouent le role , qui· est egaler.,ent sta.tutaire, d 'auxiliaires de ia. 

justice f'r&aq_ais~,. cor.1r.ie -la. justi,ce .f'ran'iaise. depend du Haut-Cotu:1issuire, ces 
f • ,· • • ' . • 

gendarr.1es sont .mis a la. disposition du H~ut-Cot1r.!issaii-e. 

Ence qui concerne l'exercice :des libertes publiques, Je pourra.is, au fond, 

r.1e dispen'aer · de rcpond.-re si je n.~a.dtiettais pas, ce qui pourrait e'tre le cas, . 
. . 

qu 'on t1e1;te en cause les affirtiat:J.ona du representa.nt de la France et d 'une ;f~qon, 

d'ai~leurs, aussi ~rutale. 
.. 

J'r~d dit- et il. n 'y a, qu 1.a se referer au texte du Decret du 2? r.:ars , que 1~ 

protection .cle .l 1P,Xerc:lce des l+bertes publiques, qui entrait auti-efois dans l~s 
' . .. 

attributions reservees a la Republique frangaise, a ete transferee. au Gouver~er.ient 

du TOS9• . Elle a ete_transfex-ee, je le repete, par un Decret .du 22 r.t~ra- Or nous 
. . . 

soi:u:1es, ; ~ujourd 1 hui, le 19 a.vril. Il faut tout de r.ter.1e le ter.ips 1:.e.terie 1 de . . . 

t~tettre en application une disposi~ion ~~ssi itrporta.nte que celle--la, Je ne peux 

done pas :rournir, evide1:ment, 9-~ renseigner.1enta sur la. fagon dont le Gouverner.1ent 
togola.ia . a a.pplique cette • disp~ai·'ciion. • ~- Peut-€tre n 'en a.-t-il pas encore c6r.-ir.1encef 

. . . 
l 'application. 

M. MUFTI (Syri.e) • : Ma delegation voudrai t savoir si le Ha.ut .. CotUilissa.ire 

dans le·· r.r~rr.i to ire est en .m.esure de • rev,oquer le Prer.iier Ministre. 

!fl.:....13ffe19:ID].[ (France) ·.-: Non, Monsieur le President. •• 

th.JlUli'TI (Syrie) : Puis-je se.voir q1lelle est l 'Autorite qui pou:rra.it 

le :revoquer ? Serai t-ce 1 1 Asseublee, en expr:I.Jaant· son manque de confiance dans 

le Cabinet 'l 
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!'1..!_J3ARGtm].§. (France) : En ef:fet, il n I y a que l 'Asset1'blee gui puisse 

provoquer la d.er.iission du Prei::ier Ministre en lui refusant sa confiance. 

!'!.:.J•gJFT~· (Syrie) : L I ai~ticle 34 du Statut r.1odifie stipule que les 

attrib1.itions des fonctionn£1.ires de coordine.tion generale sont de:f'inies p·ar arre'te 

conjoint du Haut-Co1:;r.lissaire et du Pre1:1ier 11.!inistre et exercees conforraer.1ent aux 

instructions conj:-:-intes de ces deux autorit6s. Ma delegation voudrait savoir si 

les instructions doivent ~tre sign6es par les deux autorites qui sont ~entionneea 

dans cet article ou si l 'une qt1elconque des autori tea peut donn~r des instructions 

d 'une fa~on indopendante, tout en appliquant les diapos i'liions regler~entaires. 

M. BAHGUES (France) : 
----·-··---' . 

C 'es·~ un des points particuliers sur lesquels la 
' • ' 

r.1ise en application du Statut a rencontre quelques difficultes. . Il est d 'ailleurs 

toujours difficile d' assurer la coordination de div·erses adr.dnistrations;. entre· elles, 

Cette difficulte est d'autant plus grande lorsque ces adr.:inistrations dependent 

de deux gouverner.:ents differents et etrangers. En fait, le Service de coordination, 

dont la creation a.vait elie prevue pa.r le Statut du 24 aqutj n'a jar.1ais ete cree 

du fait, . juster.1ent, de ces difficultes. Il devai t etre place. sous 1 1 autorite du 

Secr,Jt1ire general qui devenait ains_i le Chef de 1 t.e.ru::inistrat~on, nais J.e paste 

de S.ecretaire generi::i.l, a la suite de ces difficultes, a ete supprir,le e'li on a lais.se 

la question ·presque entiere, en prevoyant que certains fonctionnaires seraient 

charges d'a.ssurer. une coordination et que leurs attributions seraient definies 

par un arr&te conjoint du Haut-Cor.l:lissaire et du Prer.1ier Uinistre. Fn realite, 

il fa.ut qu 1un accord intervienne entre ces deux autoritese Cet accord n•eet pas 

ancore intervenu, t1ais des pourparlers sent en cou~s. 

Les instructions donpees aces fonctionnaires devront, elles aussi, :t'aire 

l'objet d'uu accord prealable et etre adressees conjointer.1ent aces fonctionnairea 

:;iui dependront a la, foi1::, des deux autorites, Cela n 1etlp€che ·l.\as, evider.:raent, que 

Le Haut-Cot~jissaire pourra donner des instructions particulieres aux fonctionnairea 

rranqa.is dans la r.iesure ou, dans l'exercice de leurs fonctions, ils representeront 

Le Gouverne1~1ent :f'ran~ais. Cela n 1 er.1pe'chera pas non plus le Premier Ui~.istre de 

lonner egaler.tent des in~tructions particulieres a.ux :ronctionnaires togolais, dana 

.e. r.1esure ou ils representeront le Gouverner.:ent togolais o 
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Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : S1il n'y a plua de 

questions dans le · aomaine politique, no~s passerons au progres economique et je 

donne la parole ·au 11 (:·pr·esentant ·du duatenia'la.' • 

M. ARAGON (Guatemala) (interpretati~n ae' 11 e~pag~bl) : 

question est relativ~ aux circonscriptions admi~istratives dont 

a la page 78 du rapport annuel de i'Autorite adm~nistrante. Ma 

Ma premiere 
' 

il est ql;lestion 

delegation 

voudra.it savoir si lss· c~nseils de circonscriptions ont des attributions dans le 

domaine economique et, ·aans l'affirmative, gueiles :sont ces attriiutions? 
. ' . . . .,,, . ~ , , 

M. BARGUES (France) : Les circonscriptions administratives peuvent se 

voir attribuer la· pe:rscmnalittf morale. En ;f'ait•, cette at·tribution doit @tre 

fix'·ee -pa:r l 'As'semblee, qui e'tai't autreifoia' l 'Ass·emblee terri to1·iale et qui est' 

mairtte·nant l 'Assemblee legislatfve·. ·:bans la pratique·, 11 Assemblee a confere la 

persom:ialite morale a toutes les· ctr·conscriptions. Les circonscriptions forment 

done / ··a 11:heure actuelle, des pe:rsonnali tes de dro'i t ·public, d.oteea d~ • 

l' autonomie morale · et financiere~ ~·c' est dire qu' elles ont, evidemment, un 

01•u:! t · cle gestion assez grand i Biles- ont, notamment, ' celui de voter le budget 

de cs,rco~scriptioo~ Sans d-oute, le budget de cil.'conscription n • est qu' un des 

• bu9ge ts. qui '-:s ·.exec.utent :dans. la ·c'irconscription m~me, p~isque; a ce budget, 

vienne1:t. ·Ge t;;•..!i:'tr.poeer . d 'aut·res ·budgets, .notamment: le budget du Terri toire, 

puis., aveflt.u•.=.1l~n:.ent, le budget de l'Eta.t. et le budget du FIDES. Mais, ·pour 

toutas le~- d~Jsnse~ courant~s et d~int6r@t local, ~•~st-l-dire dont 1 9 i rrt6rit 

ser J.;i.rr;ite· f:l. -la circ.onscription, c ·• est le budget de ·circonscript-ion qui consti tue 

1 1 element financier. Or ce hud.get est vote -par le conse:l.l de circonscr.iption, 

Il ne 1 1 e.:rt, eviden:me.nt, que da11s: la . mesure. ou la ci'rconscription es·t. -dotee_ de la 

J?,e~".sqnna-li-t6 reo:r,ale, rr.ais, en ;fa:l:t, • elles sont toutea dotees de cette person-

na li t e .mora1e·o • 
• f . .. . ,. . 

.. • .. -· ..<?r:i: pe_~t done a ire que, dans toutes lea circonscriptions, c I est le conseil· 

,de . ci:,;r;onsc;:ription qui vo.te. ·le:.-budget. Or 11 est incontestable que le bLldget eat 

en etrq.~·~e ,r~ la-~ion ~vec . la P?li tique economique et que, notamment, toutes lee 

depense~ a I inter~t ecpnomique limitees ' a le. . circonscription sent du re.ssort de 

ces conseils. 



AS/AVH T/P'V.780 
.:· ... . 17 -

M. Bargues (France) 

Aux pages. 78 et 79 du rapport annuel,.on trouve une enumeration, qui n'est 

d I a_illeurs pas limi tati ve, des 1;>rincipales depenses qui· doi vent Stre couvertes 

par lee budgets de circonscription. On y trou\·e, notamment, la creation et • 

l' entretien des routes et pistes. a 1.inter~t lo.eel - il s 'agi t · seulement des pet·i tea 

r.outes en dehors des grand.a itiner~ires qui sont oonstru:1tn et entretenun 

sur le budget du Territoire - lea depen_ses d 'eguipement et d' investissement et, 

d'une maniere genera l e, toutes les depenses de · travaux d 1amenagement devant 

favoriser le developpement de 11economie et 11amelioration des conditions de vie 

de ses habitants •. 

Par consequen.t, • lea programmes e_conomiques particuliers a la- ci11 c'O'nseription . . 
depen~ent uniquement ~~la. decision des conseils de circonscription. Il faut, 

cependant, faire une .. .observation a ce sujet. C·' est que les programmer; d 'inves­

tisseme?t et de deyeloppement economique clans une circonscription determinee 

doivent .obligatoir~ment s'inscrire dans les programmes p1us vastes communs a tout . . . 
le Territoire. :~l; y a des organismes de coordination qui se trouvent a Lomee 

C'est e~ 9.-ui donnent les directives generales et, c 1est, evidertllilent, dans le • 

cadre. de ces direc~ives que les conseils de ci-rconoor:t:ption ont la faculte d I etablir 

les programmes locaux et de voter les depenses necessitees par le mise· en .execution 

de ces programmes dans les limites de la circonscription en cause. 

M. ARAGON (Guatemala) (interpretation de 11espagnol) : Des explications 

que vient de donne~ le representant de la France, je conclus que les conseiis de 

circonscription jouissent d'une certaine autonomie financiere et qu 1 ils sont a 
mg~~ de determiner leurs sources de revenus. A cet egard, je voudrais obtenir 

des renseignements complementaires. Quelies sont les sources de revenus qµe 
peuvent decreter ces conseils de circonscription pour leur permettre de faire un 

travail effectif. en fa~eur de la population dana le ressort de leurcircon~criptiob? 

M. BARGUES -(France) : Les troia sources essentielles de · revenue du 

budget de la circonscription sont les suiva11tes : 

1) Les produits des taxes et des contributions qui pourraient ~trepergues 

directement par la circonscription. Conformement au reglement, c 'est l'Assemblee 

legislative qui determine l'assiette et le mode de perception de ~ea taxes et qui 

fixe un maximum pour les tarifs. A l' intex·ieur de ce maximum, les conseils de 

circonscription fixent les tarifs qui doivent ~tre reellement appliques. 
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. 2) Des qentimes additionnels a certains imp8ts, taxes et contributions 

qui sont perqus au profi_t du Territoire. Lorsqua 11Assemblee legislative vote 

une taxe ou une contribution, elle ·prevoit la possibilite pour les collectivites 

secondaires - c'est-a-dire les circonscriptions at, eventuellement, les communes -

de percev9ir des centimes additionriels au princj.pal de ces t.:.:ixes. Le principal 

revient au Territoire, les centi~es additionnels reviennent aux collectivites 

secondaires, c 1est-a-dire, en fait., aux circonscriptior.:~ ou aux communes. La 

faculte, d'ailleurs, de voter ces ce~times additionnels est limitee par un maximum 

qui est fixe par l'Assemblee legislative, Ce n'est que dans la limite de ce 

maximum_que les conseils de circonscription et les conseils municipaux ou les 

commissions municipales ont la f.aculte de .vet~~ des centimes additionnels~ 

3) Enfin, . des contributions du Territoire, car le Territoire a la faculte 

- et il en use, d 1ailleurs - d'attribuer des subventions ou des contributions a 
certaines depenses inscrites d~ns les budgets de circonscription. Si des 

dep~nses de caractere non permanent - des travaux de construction de routes, 

par exemple, - .devaient €tre effectuees sur le budget de la circonscription et 

que les ressources norma.les n'y suffisent point, le conseil de circonscription 
pourrait contracter un emprunt. 
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M. ARAGON . •(Guatemala) (interpretat-ion de l '-espagri.ol ) . . : Je passe a un 

autre ordre de questions ·dans. le dorraine du prcgres economi4ue. J 1aimerais avoir 

de~ renseignements complementair~s sur. • 1 •application du systeme ·d 1exone:-ca:tions 

:.fiscelea adopte .en. 1954 en vue de ·favoriser les expl oitations minieres ··et.' agricoles. 

Les ~ouyellea .dispositions sont indiquees a la page 385 du rapport annuel de : 

l 'Autorite administrante, sous 1e titre: "Contributions ·directes", Co1mne le sujet 

me semble interessant, je serais reconnaissant au representant de la France ·stil 

voulait me .donner des ren-seignements compleinentaires. 
. • ' 

M. BARQUES (France)·· :' • A.fin ·de favoriser ~es· investissernents et de venir 

en aide'awc exploitations 'nouvelles, l•Assemblee, par UD:e deliberation de l l3, fin 

• de .1954 , · a :prevu i toctroi d rune · exoneratj,on' ae ce~tains . impots sur les r~v~~~s 
des exploitations· cornmerciales et agricoles pen.c1ant' les ' cinq annees ~ui s~ivent 

la mise en marche .. !de ce~ expl oitatio~s~ Je · d~is d:f.re qu 1une disp~~i;ion d~ ·c~ ,. . 
. . . . 

genre j -d ~urie ·:ra"on geiletale, ··a . et~ mise en application da,;is le; divers te;r~toires 

'. afri-eains . qui 'sorit ~adm:lniat}Js par . ia Fr'ance. Il es't . eyident ~u til est: .' • • 

indispensable , pour favori~er l~ inise en valeur '·d~s richesses du Te~rit~ire e~ la 

mise en oeuvre d•un programme de developpement, d 1accorder aux capitaux qu; 

·S 'i-nve·stissent :ce·rtain~·· avantag~s' 'ri~ca~. 'Tel etait le .. . but d~ cette deli1~ra.tion. 
. J • • • •• . • . • • : ' , . • . •• •• ' t 

' :J 18.i pu ,fa.ire ··mo:L~meme~=t·rexp~riertce de la' mise en oeuvre d tune mesure de ce genre 

C:.ans d 1autres 'territ oirBs et j e pui's dire qu ,e11e a et~ .d 1un t~es heureux · e~~~~ . 

pour l_fencouragenient . des investissements~· ·Malheu:reusement, je n •a i pas, . . . • 

d ·'informat:tons eri ce qUi ·c6nce~ne • le: Togo 'et· je ne' ~uis . pas · donn~r au repr6se~t~t 

du Guatemala ·des precisions sur le nombre ·d,entreprises· ~~ant ben~ficie . de c~~t~ · 

exoneration ni sur
1

les ·resultats concrets que 1•on peut attribuer Aun tel 

a.vantage fiscal. 
. . 

M. ARAGON (Guatemala) (interpretation q.e l 1esp?:gnol) : Puisque le 
. • .................. . ··. . . . ' . 

representant .de la Francene dispose p~~ qe donnees concretes en l a matiere, 
• • J • • • , 

peut-etre l 1Autox-ite administrante pcurrait':"alle les f~;rnir dans son prochain ... . . 
rappc:ct. 

Je passe a une autre question. .~ la. page. 357, pt;1.rag;rapl,.e 42, du rapport 

annuel, notre c 1:-,tention ~st attir~e, de :f'~~on .favo~able1. .sur une decisi6n creant· . . . 
une commission d •etude de la Reformc Fi~cale • . Il s ·•agit d tune decision en t".a.te 

: • ! • • . ._ , 

du 13 octobre 1955. Le r~p_r~senta.I?:t- d~ la. .J:.?x:ance pourra.1 t-.11 nous ind•iquer · ia. 
• . . ' . . " 

• I 

composition de cette commission et son programme? 
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M. EARGUES (France) : J ta,i pris note du desir exprime par le 

representant du Guatert1ala et j'en ferai part a ltAutorite ad.ministrante afin que, 

dans le prochain rapport au Conseil de tutelle, des donnees concretes sur les 

beneficiaires des exonerations f'iscales puissent etre introduites. Jtentends les 

exonerations fiscales ~orrespondant a la d~liberation de l'Aseemblee territoriale 

et portent sur les benefices realises par certaines entreprises dans les cinq 

premieres annees de leur installation. 

La decision qui a ete prise le 13 octobre 1955 a 1 1effet de creer une 
commission d 1etude de la reforme fiscale avait surtout pour objet de simplifier 

I 

et de mieux adapter awe conditions locales le regime des contributions directes. 

Les impot-~ directs ont ete - peut .. ~tre un peu trop, a mon avis personnel - copies 

sur ceux qui etaient en vigueur en France. Cela est normal. Il est evident que 
lea representants de la France dans le Territoire ont ete tentes d 1appliquer, 

parfois avec des nuances insuffisantes, les principes qui ~taient en vigueur dans 

la metropole. A l 1experience, on srest apergu 4ue l 1application de ces principes, 

d 1unefa~on trop stricte, trop absolue, ne correspondait pas toujoura aux 

conditions locales. 

Jen? sais pas de quelle maniere la commission d 1etude a conduit aeR travaux 

ni a q~els resultats elle a pu aboutir, Je doia dtailleurs ajouter que, la aussi, 

le probleme se pose maintenant sous un jour un p~u nifferentparce· que le 
Gouvernemeni> de la Republique a.utn.nmnP. du Togo a, pcut etre, en cette ma.ticre, comme 

en matiere olectorale, des conceptions un peu diffarentes de celles des autorites 
metropolitaines. En fait, cela rend plus necessaire encore ltinstitution et le 

fonctionnement d•une commission appelee a modifier le regime fiscal. 

Entrant un peu plus dans le detail, je dirai de fagon plus p~ecise que le 

systeme, qui s •av~re d •une appl:1.~ation a.ssez difficile dans des pays comme le 

. Togo, ou la densite de population est moins forte que dans lee pays d'Europe 

occidentale, ou l ~ mati~re imposable est plus diffuse, ou le nombre des 

contribuables est beaucoup plus faible et ou, par consequent~ lea frais du controle 

eeraientexageres eu egard a ltimportance de cette matiere fiscale, le ~yAtP.mP. 

d 1impot sur le revenu, tel qu 'il exista.i t autrefois dans la metropole ·, et tel 

qu 1il existe e.ujourd 1hui au Togo, est parfois trop complexe. Je dis : "tel qt~ 'il 

existait autrefois dans la metropole" parce que certaines reformes ont ete realiseea 

en France alors qu 1elles ne l•ont pas ete au Togo, ce qui montre que, deja, 
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on a tenu compte de la necessite d•avoir un regime mieux adapte au Territoire 

que celui de la metropole. Da.ns un pays comme le ~ogo, les systemes inspires 

de n~s principes metropolitains sont parfois d 1u~e complexite trop grande. 

lls encouragent la fraude fiscale; ils rendent le recouvrement des imp8ts 

difficile et l~ controle ·inefficace. Je parle surtout ici de 1 1impot sur le 

revenu et c 1est d 1ailleurs celui qui est surtout en cause da.ns les travaux de la 

commission, Au Togo, le systeme general de l•impot sur le revenu est celui 

qui exista.i t, . A· un certain moment, da.na la metropole ma.is qui, comme je l •a.i di t, 
y a ete rernplace par un syst~me beaucoup plus . complexe. 



, .. ' .... 

M. Barg,~es (France) 
.. . . . • I • . 

. . . . 
Il existe deu1~ imp8ts superposes. Il° y a un iinpet cerlulairej les di:t'ferentea 

oedules etant ··representees par: J.es· ·traitements et· salaires, par les imp8ts · sur • 

les benefices ~ommerc:Lauxindustriels; l'iinp8t sur lea· professions non commevciales, 

c'est-a~dire en p~rticulier les professions liberales, 1'imp8t-sur le benefice 
ag~icoie·.,. Tou~ ies contribuables, personnes physiques ou morales:, paient ces 

imp8ts. Les tarifs ne aont d1ailleurs pas . toujoura les m@m.es • • C':est ainsi que 

pour :'les be.:iefices 'industriels et ·commerciaux-1 un • ti3rif exit=1te pour les personnes 

physiques et 1.1n pour les societes, • qui est plus eleve, •• On pense que ie revenu 

du capital peut ~tre plus lourdement impose que le revenu du travail. Au-deesus 

de ces imp8ts cedulaires, se trouve un imp8t de superposition que l'on appelle 

l'imp8t general sur le revenu, qui est paye par les personnes physiques. Il est 
incon~estable qu'un tel systeme, comme Je l'ai dit tout a l'heure, outre qu'il 

rend le contr81e difficile et a tendance a encourager la fraude, en realite n'est 
pas generateur de ressources considerables. Ce defaut est compenae en partie par 

l'imp8t personnel. Mais l'imp8t personnel, c'est le defaut inverse. Alors que 
ce systeme d'imp8t sur le revenu veut un peu trop adapter tres etroitement le 

montant de l'imp8t au revenu reellement touche par le contribuable - et Je dis 

qu'il le fait trop etroitement parce que le contr8le est pratiquement impossible -

au contraire l'imp8t personnel, que nous appelons l'imp8t de capitation, est trop 

fruste, c'est-a-dire qu'il ne s'adapte pas suffisamment aux ressources reelles du 

contribuable. On l'a tempera, au Togo en particulier, en etablissant ce que 

i•on appelle la capitation graduee et il y a plusieurs categories de contribuables. 

lfalgre tout lee nuances sont encore insuffisantes et ce systeme-la a le deraut 
d'exonerer d'une charge fiscale - en dehors d'une petite contribution insigni­
fiante - des individus qui touchent en realite des revenus eleves. 

C*est pour tenir compte ·de ces deux considerations et de la necessite 

d' adapter aux com~.i tions locales, reelles ~ la fois l ·' imp8t sur le re1tenu, trop 

complexe et trop ombitieux, et 1•1mp6t de capitation trop fruste, qu'a ete creee 

cette Conmission. Je r~pete que le probleme s'est complique du fait que les 

autorites localeG maintenant, c'est-a-uire le Gouvernement togolais, vont avoir 

la poasibilite de faire valoir des conceptions qui ne sont pas necesaairement, • 

d'ailleurs, celles des fonctionnaires et des membres des assemblees qui avaient, 
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jusqu1a present,fait partie de la C0tlllUrssion d'etude, Il est lviderit que 

ce proble1:ie est extr$mement c~r.iplexe. On peut dire, d •une fa.qon generale 1 que 
les commissions f;l.scales dans tous · ~es pays du monde travaillent de longs 1nois 

avant d'aooutir a des conclusions. Ici, elles ne fer~nt pas exception a la 
regle - etant donne, notamment, ie p~obler..e ·particulierenent cor1plique qUi 
leur est pose. 

, Ence qui concerne la cotiposition de la Comnission, je n1ai pas malbeu-

reusement dans mes documents la 9omposi tion exa~te; je peux dire en gros tlu 1e1le 

se compose de fonctionnaires des ad.tdnistrationa fisccles 1 des representat\ts 

de l'Assemblee legislative et des representants de certains ittter~ts prives, 
conm1e les :me:mbres des syndicats .at l~s chambres de cor.u:1erce. 

M. ARAGON (GuatenEla) (interpretation de · l'espagnol) : Je rei1ercie 

le representant de la France pour la reponse deta.illee qu 1 _il a bien voulu 

nous donner. J 1en conclus que les habitants autochtones ont pris une part 
active awe travaux de cette colllmission. 

Passant a une autre question, j taime:r.ais a.·voir quelques rensei--

gne~ents sur les derniers progres de 1 1exploitation des phosphates. Le Conseil 
a porte beaucoup d t inter~t a cette question et il ave.it·, lors de sessions 

anterieures portant sur 1' exat1en des conditions dans le Terri toire, mentionne 

la _possibilite d'une participation du Territoire au capital de t~lles entrerr.ises, 

si elles etaient cons.ti tuees. Je voudrais savoir quelle est la situation en 

ce qui concerne l'exploitation de ces giaements; l'entreprise estue~.le dej~ 

constituee, et, dans ce cas,le Territoire participe-t-il au capital de cette 

derniere? Si oui, qui a decide de cette ~articipation par le Territoire? 

M. BARGUES (France) : Je reviens un peu en arri~re. Le representant du 
Guatemale~ a evoque la partinipati.on des autochtones a 1 'it.ude der1 prcblemes fiscaux:. 

Je voud.rais dire, me basant sur mo~ exp~rience, que a•une faqon gen4ra.le les 

assemblees au ~ogo, comme dens tousles territoires africains, s 1intaressent 

enormement a ce probleme des imp6ts., d1abord parce qu 'P.J.leB conAid~rent que e 'est 
' evidenrr.1ent 1 1 un des problenies r.1e.jeurs de 1 t adnrl.nistra tion d' un pays et aussi 

parce que, cottrJe ce sont des elusJ ils tiennent evidenwent a s'occuper d1une 

fa.gon particuliere des inter@ts qui touohant directer.1ent leurs mandants. 



•• • I • • 

Les aRsemble.es qui, dans lea .ie:~isl:atiqns m~~1e anterieures a la i:u.se en appli-
• •1 • • • : • • ' 

cation.du nouveau statut avaient, en . .ma.tiere de fixation d'ir.1p8ts, des attri-
• • ~ J : • . • . • • • . . 

butio~s .extr~t1~ment i .mportan~es, se .so.nt toujour~ preoccupees de r.1e·ttre en . . ' . . . 
vigUe\lr un regi~e. fiscal auesi equi_table et productif que possible. 

~ I t • • ,/ . \ . .. . 
En ce qu~. concerne l'·exploita,tic;,n ·des phosphates,, je dois dire que la . . ' . . . . . . -. . . ' • 

Societe k1inisre du Benin a ete creee p~ur l'exploitation de ces· phosphates. 
I • 

Je n'ai pas d' info:a:ttations t~es detaillees su:r sa con1position, Je sais 11ue 

l'Office ~heriffien de~ phosphat~~ et egalement des societes franqaises ont 

partic1pe a la con~tit~tion. de so~ ca~i~al. teA in~t~llationa d'ex:i;,loiN 

tati9n ont d 1ailleurs deja ete ina~gure~s. 

M. ARAGON (Guate1:1ala) (interpretation de l'aSJ;)agnol) ; Le representant 

de la Jrrance au:.r.-a.it-il d 1autres prec~s~ons a npua donner quanta la question 

de savo;r Si +a:. participation du Te~ri toire· a. 1~. c·~~sti tution du ·capital de 

cette entreprise.a ete couronnoe.de succes _? • • 

M. BARGUES (France) : Je n 1ai pas de· renseignenients autres que ceux 

figurant a la 'f?Bge 132-du rapport, inpi guant que.la Societ.e Hin:t0re du B011in 
. . . . . 

- qui s•est s-ubstituee. au Coz:lptoir p.es phosphates de 1 1Afrique du Nord - comprend . . . ~ •. . 

hui t Eu~op·eens, rep1,.eoP-ntant se.i 7'~ _:per~Clnni?R, et 70 , .f::t'p~e·aine ~ r~pr6sentant 

• 120 personnes. La Societe Mir:,iere .du ~e.nin, dit le· rapport., ~- ~ecours a trois 

contractors pour l • execution de ces trava~ qui er.1ploi ent, ~e la t:ain-d I oeuvre 

europeenne et africe.ine. Mais, cor.11:1e Je l 7e.i dit tout ·~ l 1heure·, c.ette infor-
. . 

mat:l:on n' est pas a Jour puisque les ,tra.veux d 1_ in~ta.llation en vue: de 1 1
. exploi-

tation sont n:aintanant termines, du t1oins la ;i:>re1:1iere trane;he • . . 
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M~~ (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Le fonds de 

stabilisation du coton a ete cree par un decret du mois de septemb~e 1955 
(voir para&'"rephe 23, P• 357, du rapport). 

Nous voudrions avoir quelques renaeignements au auliet du· mode de f;lnancement 

du fends et, notamment, savoir dans quelle mesure le financement influe sur 

le p~ix du produit? .Quelle est la p~ticipation, soit di~ecte, soit indirecte, 
des producteurs de·coton a 1•administr~tion du fonds. Si 1as renAeignements 

que ~oss0de ma delegation sont exacts, ces producteurs sont essentiellement 
des autochtcnes. 

M. BARGUE3 (France)° : La Cai3se de ste.bilisation des cours fonctionne 
au Togo comme au Cameroun. Je ne pe·nse po,s· qu 1 il s·oit besoin de . donner des 

informations complemen·caires, puisque le ttepresentant special du Cameroun 
nous a fourni a cet egard de tres nombreux details, 

En fait, la Caisse de stabilisation qui a fonctionne, au Togo, de la 
fa~on la plus large, n'est pas ~elle du coton, mais --celle du cacao, car la 

production en est, la-bas, assez importante, niautre part, c'est surtout . . 
le cacao q"Ji a subi une ·baiss~ considerable de sea cou:t·s. 

Comme, justement, nous l'avona dit, le representant special et moi-m&l~ 
a propoa du Ce.meroun, la Cais~e de stabilisation est appelee a ameliorer 
les condi t,ion·s de production et de commercialisation des produi ts et a 
etablir une stabilisation des cours en cas d'ecarts trop grands des prix 
sur les marches mondiaux. 

Mais en raison de la cons~itution de ces divers fonds a une epoque ou, 
justement, lea cours etaient en baisse, le fonds ne poss6dait pas de 

ressources suffisantes pour ·permetire d1indemniser le producteur et, eventueile~ent, 
l 1exportateur, du dommage qu1il ~ubissait en vendant son produit a :un prix t~op 
bas, quelquefois plus bas que le prix reel de la region. 

C1est pourquoi un organisme a ete cree dans la metropole1 qui a ete charge 
. . 

d'alimenter ces fends de stabilisation existont da.ns div-ers Territoires, 
; . 
notamment au Togo~ 

Je n'ai ~as de chiffres en ce qui concerne la Caisse de stabilisation du 

coton; elle a. ate const,ituee a la fin de 1955 et je n' ai pas d' information sur 
; 

son fonctionne111c11t., q·ui n~a ete que de tres co~te duree{o 

M • .Aru~GQ.~ (Guatemala) (interpretation de l'e~pagnol) : Il ne me reste 

qu'a remercier le representont de la France pour les reponses qu'il a bien voulu 
' . 

nous faire et a lui demander, lorsqu'il n'a pu nous donner des reponses d~taillees, 

d'essayer de nous fournir un colf(plement d'infomstion ulterieurement. 
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. . , M. SALOMON ( Ha 5:~i ) . : J~ ... ~9.uc;l.ra is _ql)ten~r, c er~a ines informations du 
• · ' • 

representant de la France .dans le qomaine econqmigue. 
• • 4 ,. • • • ' • • . . . 

Ma premiere. que_s~;t.on sere. l .~ sui;vante ; le . re;9resentant de la Fran~e 

pourrait-il noua-. ~i~·e si le Gp~vet•n~)!llerxt i;ogo).~-i8 .a .Q.eja. fa.it cqnnattre ses 

vues sur un progr~e .. complet de d~veloppeme~t economique du Terr~toire 'l 
• ' ~ • • 1 • • • ' • 

M. B~GUES (France) : Le Gouvernement togolais n'a pas eu encore le . 

temps .materiel d,1 etab~ir ur~ programme c9mplet_. Au demeurant,. ce programme . . 
de developpement ave.it deja ete etabli1 au moins d~ns sea grandea lignea, . . ' . . 
et c'est en ~e referant ace pros~~e qu•~ ate f~xe le progra.µime d 1aide, le 
FIDES, 

Il 
. . ' 

se -P,eut evidemment que ~es conceptions du GQuverne~ent togol~is ne 
\ . . . . . . . . , . . 

correspondent pas.toujours .aux conce»t~ons de l'Autorite ~dn).inistran~e, qui 
' . 

S\"aicnt ete. exclusivement _appliq~ees ,jµsqu' a. prese~~, sous la reserve que ce . . 
programme etait fonction ~ussi de~. deliberations. 4e l'Assemblee territorialeu 

Le~ .. divers. Minist1'es, . dans. ~es e.llocutio11s pubiiques ou bien parlant a 
la. tribu_ne de J.' Assemble~, ont fourn;i. des inµications generales sui _es tende:,.nces . ' . ' . 
que le Gouvernement togolaia voudrait voir. ~~nne~ a l 'economie du T~rritoir~. 
I~s ont mis surtout. 1 1 accent sur. la neces$ite d' intensifier la prod~c;tion ·et .ci.e 

• • • f 

diminuer lea prix de revient. 
Il est in:c.ontes'\i~b1e que. deyns .un !I!Ql'ritoire c_omme le Togo, l' eqttipement 

• ' • • • . • • • . .. t • 

economique et social,. si :Pousse qu' 11 ait pu ~tr.e cea .dernier~s ann~es, . . ' .. . . ' . ' . .. . 
.. -eat :mal~e tout insuf;isant. Il ne repond pas, .poµr parler plus precise~ent, 

au ~des.1r, • no~ .seul~ent. de la populatiop.1 .mais ·d·e • la Pui~r:1ance. administra~te • . .. . . ' . . . . . ' 

et du Conseil de tutelle, Done le. pr.og~emme dent la realisa~ion est cqmmencee .. ' . . . . . . 
doit @_t~e poursuivi et inte~sif'i~., ma..:l.s ce progr~mrr.e, pou:i; @tre ·r~alise, . .. 

' . . , ( 

necessi te des r.essources assez ~p9.rta:n~es, or, dans ~.'.,e~at actue_l . d~ 1 1 economi~ . 
du Territoire, les ressources propres ace Territoire, c 1est-a-dire les 
ressourcea que peuv:ent fournir les habitants eux-tp.~es :.sur let.U:-s revenus, sent . ~· ' . , . ,, . . 
encore insuffisantes, . . . 

Il est done necessaire de lea augmenter; c•est le premier point. Il faut 

augmenter les ressources du Territoire en developpant la production. Malheu-, • . . . 

reusement, exception faite des phosphat·es, don·c nous avone pal'l~ il y .a · un 

in'sta.nt,· la production ··du Togo est pr:esque ··exclusiv~ment . agric~le. Or le 
. • . . . . . . ,:.•,; •· • 
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developpement de l a production agricole est necessairement, inevitablen:ent, une 

oeuvre de longu.e -echeance, 

D'ailleurs, l ' jte augmentation des ressources du pays se tr~duit d•une 
fa~on plus claire dans l•augmentation des marchandises destinees a l 1exportation, 

puisque c 1est proprement ces ressources qui fournissent directement des recettes. 

Je n•entends pas par la que les cultures vivrieres n 1en fournissent pas; ellea 

en fournissent sous la forme d'impota lorsque le revenu de l'habitant augn:ente, . 
mais il y a la une augmentation des resaources du Territoire, que j•appellerai 

une auf?'lllentation·de caractere indirect, alors que l•augmentation est di~ecte 

lorsque le service des douanes per~oit a la sortie des droits sur le produit 

exporte. 

Il :f'a1.it done augmenter cette production. Ma.is ces produi t s d 'exportation 

sont en general le resultat de cultures qui ne sont pas des cultures annuelles, 

qui sont des cultures perennes. Pour prend.re l 1exemple du cacao ou du cafe, 

lorsqu 1on plante un cacaoyer ou un cafeier 11 faut attend.re au moins 5 ou 6 ans 

avant d ten recueillir les fruits. Done, le progx•armne quf est en cours de 

realisation sur ce point est un programme de realisation relativement lente. 

Deuxiemement l 11 faut prevoir une amelio1·ation de l 1equipement economique 

pour. diminuer les prix de re-vient. Il faut am~liorer le.s methodes de culture, 

il faut utiliser les engrais, 11 faut ameliorer les voies d 1evacuation. Pour ce 

faire, il faut pr6eeder a une education de la ma.see (et c 1est ce que fait le 

Service d •agriculture, no·camment, a l 1aide des moniteurs agri_coles); 11 faut 

egalement investir des capitaux, qui ne peuvent etre d 1ailleurs que des capitaux 

publics, pour l'execution des travaux. A cet egard, il faut evidenur.ent, pendant 

uncertain temps au moins, que le Territoire ait recours a la France. 
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M. :Bargues (France) 

Les Togolais ~•~nt bien compri~ e~ c 1est ~9urquoi ils ont tenu ace que le 
l ' • • ' _: • •"- • ' • • ' ' • '- ~ • • •t 

St atut'prevoie explicitement ie maintien de l~aide de la F,rap9e sous la forme des 

credits du FIDES. Comme j e crois l' avoir di t au d_ebu~ de c~tt.e seance, 
" ' ' . . -- . . .. .. . ' 

certa.ins ~embres ·du Gouvernem·e~t t~go~ai'e sont ,ac~~.e.llem~nt e11 Frapce~ et je crois 
' . .. . . . . ,. ·" ~ . . 

savoir qu 1 ils mettent au point e.vec le. France ce progra~e ~•aide _finan~i0re. _ Je 
. ~ . •• . ' . ~ . ., ... ,; ~. . '( . ' 

pense· qu 1 ils doivent evidemment a.tt~ndr.e que ces pourpe.rlers soient termines avant 
• • • • . f .,, . • . ' ); : • • ~ • : • • • ' • ' . • • • • • • 

de pouvoir mettre au point un grand programme de. developpement economique • . 
I ~ ' • ' • ' • • l • • 

0 

• 

•• • Il y ·a u~ point ega~~ment qui·. inter.ease les inveatissem~nts etran~ers. C' est 

H. Mama Fouaeen:t, je ·cro.is ," qui, -~~cemm~nt·, r1ana ~ne olloeution, a di t qµe 
.. I :• •• •• 1 t • ' : • • # • ~ : .. • • • 

son gouvernement etait en train de prepare;- une reglementation ayant en vue 
• , • • , • •.' ; : • • • " • • • i • r • 

l?encouragement des · investissements de capita.ux venant de l'exterieur. Cela 

Vient d 1ailleu:rs a 11appui de ce gue j 1 indiquais tout a l'heu:re sur les a.vantages . . . 
. . ·, 

fiscau·x accordes aux capi taux nouvellement investis, en fe.i t o. 11 exonera-tion 
, • \ ~ : • • • •• ; f ' • • • • 

fiscale pendant cinq ans des entreprises nouv~lles . . Il y ~ done la, si vous le : · 
\ • I ' • • • 

voulez·, plus des indications gue des d9nnees precises, mais _ces indications r:iont ' . . . • . . 
suffisantes pour voir que, d 1une faqon genera.le, les.Autorites togolaises ne se 

• t. • • 

deainteressent· en aucune maniere de la necessite po~r leur gouvernement ~1etablir . . . 

un programme d'~volution et de d6vel.oppement politigue; ces indications nous 

suffi~ent aussi pour p~n~~r que; d 1_u~e fag;n ~~~e~ale, le~ Aut9rite~ toa~lai_ses, 

si elles •• ~oht desireuses de dormer une impulsion plus grande a ce developpement 
• • . 1 , 

economique, ne semblent pas·vouloir modifier tres s~nsiblement l'orient~tiqn 

generale qui av~it , ~te donne~ jusqu' ici a la poli tigue economiqµe, En _gro~, _je le . ' . . . ·. 
repete, cette orientat,i on generale peut se resumer ainsi : augmentation d~ le. . . . . . : . . . . . . 
production, a la 't:ois, de cultures vi vrieres et de cultures d I e.x:portati_on, amona-. 

gement· du regime fiscal~ ·1nv~stissell}ents importants, ~e ;~pi te.ux ~ri.ves et de 
. . • • • I • • .. 

capitaux publics, aide financi ere consentie par la France. 

M"" fiALOMON (Haiti): Je remercie le distingue representant de la France 

des renseignements qu 1il vient de nous fourni:r. Ma. deuxiome question sera la 
• 

suivante: L'immatriculation des droits fonciers s•est accrue considerablement 

pendant l'·annee de 1955. L' Administration rencontre-t--elle toujours des obstacles 

majeurs a la poursuite intensive de ces operations? 
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M. BARGUES (France): . En ver.~te, il n'y a P,as au Togo dans ce dolll8,ine 
plus de-diff1cultes que dans ls plupart des pays africains~ Je dirais meme gue . . 
l a population a des aptitudes i ntelleatuelles particulierement crandes dans c~tte 
zor.e de la c$t e d1~rj.que, ou elle est en _conta~t depuis asaez .long~emps avec 

l~s concepts Juridiques eurcpeens, 

Les difficultes seraient peu~-@tr~ moin~ 

regions du centre de l'Afrig~e, par exemp~e, 

dentale gue depuis une d~te plus rapprochee. 

grandesque dans certaines a~trea .. . 

qui n'ont connu la colonisation occi­

Il y a. evidemment .u.n obstacle _qui 

provient, en premier lieu, de. l 1existence de droits coutumiers; mais c1est 

l'inconsistanoe, la. fragilite d~ ce~ d~oits coutumie~s qui rend souvent neces­

saire - pour que des investissements de longue duree, soit agricoles, soit 

immobiliers pui ssent ~tre fa.its - la substitution aces droita coutumiera d'un . . . . 

droit de propriete tel q~e le co~goi~ent lea legislations europeennes. 

On constate cepen4ant que, _ d~une fagon generale, le ~ombre d 1unmatricu­

lation est relativement eleve - je dis relativement •• En fait, de 192} a 195,, 
c'est--a-dire pendant trente ans, il n'y en a eu q_~ 3.972. Mais on voit que leur 

nombre aue9-nente. Le tableau gui figure a la page 108 montre gu'il y a eu une 

progression. Elle n)est pas re©;lliere d 1annee en annee, mais elle est constante 

au long des annees . On voi t notamment cette progres'sion s I affirmer d' une maniere 

beauco~p plus nette a partir d1.t lendemain de la guerre : 37 tit.rea ort~ea E'-!l ' 1946, . 
90 en 1948, 173 en 1949> 201 en 1950, 226 en 1951, 273 en 1954, 445 en 

1955 , 

Il est incontestable qu1il y a la une progression tres grande: D1abord, 

parce que l 1autochtone s 1adapte de plus en plus aces concepts venus d'Europe, 

ensuite, parce qu 1il voit d'une faqon tres directe 11inter~t que ~resente pour lui 

le regime d1immatriculation, ensuite, parce que les resso~rces de 11autochtone 
vont en augmentant et on voit peu a peu se creer en Afrique ce qui n'existait pas 

autrefois, ·a savoir une epargne. or, il est incontestable ·gue 1 1homme guise 

trouve a la. t~t·e ··d I un ea.pi tal et qui sent nattre en lui le sena de l t epargne· 

eprouve· ·le desir de donner une base plus stable a sa richesse~ cc est pourq~oi il 

est tente de vouloir creer une propriete immobiliere, stable et definitive. Il ne ◄ 

peut le faire d1une fagon veritablement certaine gue lorsqu'il fait immatriculer 

l 11mmeuble dont il est proprietaire ou sur lequel il ·a des droits. 
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•' . : •• ,,,,.., • •'• • ~• • •; \ IJ •,t • l ~ \\ ' , • l• • • ••• • • • t\ • , , . • • ♦ 

Le distingue representant 'd'Hatt:i. ·poi.irrli reme.Jtguer que.- a• est· surtout dans 
• < I • • \ • • • , t • • ♦ • • • • 

les ·agglonietations. i.trbaine~· qtie :t 'ror/ co~state • la 'p~ogr~s~ion du nombre des 

imrnatriculations. Les .difficult6~ ont ete relativ~ment ·peu import~ntes ·dans les 
t • ! . . . ·, 

agglomerations. Elles ont ,te plus grandee dans les cainpagnea. Mais 
I 

comrne je 

l 1ai d1t1 c'est une affaire d'education, Il est incontestable gue pe~ a peu, 

gr8~e 'au developpaneni , ·a.e ! i' ~tiseigne~e~t'. et gr€ce • tout de m~me a • la diminution 

• de _la. force,de· la puissance des traditions' 'ahciennes,' Oil v~~ra peu · a peu· se·_ 

substituef a.u regime deii' 'terr~s 'ih~pir6 par' l~s 'trt:ditions africaines, le regime 
• • • • • • ♦ • ' : : •• I I • • • ' ' • ◄ t • • " • ' • , 

inspire ·au ~rens Act, • qui est celui de ·1 ·i immatricula.tion. Ceci est la. • 

premiire rai·son,·" Cfest '11·evolution generaie d~~t 'on ~o:Li° t~nir compte· d 1ailleurs 
. .. J;, ,. : •• . f • • . • ' ' • • . , • • • • . . •• • ' 

lors~uron etablit des programmes d1education et d'instruation dans les ecoles. 
La ·deuxi~me •• ra:i.son, ainsi gue je 11ai ·a1t 'to~t a lih~ure _. et je m'excuse de me 

. '• ' . • •. • • • • ' : ' l • • I • ' • • • 

repeter - c'est ·1a conscience ' qtie prend.de plus eri:plua l'autochtone 'dont les 
• • • • • • 1 t 1

1 

• I • • • • . : • • • • • • • • ' • • , • ' 

' res~ources 8\lginentent de la necessi te et de 1 1 inter~t gu' offre pour lui la • 
I, • f 

stabilisation de son .• droi t de propriete .•• 

Me SOLOMON (~aiti) : Je remercie le . distingue . represent ant de la . . 
.' 

Fra~c;~ de~ rens_~ignements qu I il vie~t dn .me fournir. ·. .,,. . . , . .. . 

.. Ma troisiemequestion ser~ la suiv.ante : A la. page 129 du rapport, 1 1Autorite 
• . • . : ' . . . . . . . . . . 

administrante fait atat de travaux anti-erosif ~.tels gue le barrage ~e .retenue 

~ealise dans le No~d du Territoire. 1 Le repres~nt~t ~e ia France a-t-il queig~e 
information au sujet de l'interet ou de la fa.gon dont 1 1autorite administrante 

s -: y pr,end1• pour ~n~eresser la population locale a la construction de ces tra.vaux 
• • • t ~ • . .. . • • • . • • • . • • 

qui sont fort importants et a leur entretien? 
,"' . . • . . ' ' . ~ . 

. . • M~ BARGUES .(France): • Le··probleme evoque par le distingue' representant 

d 1Ha.:rti est evid:emment . 1 1un des problemes primordifl,t:tx., non point au '.]:'ogo, mais en 

Afrigue. • Il s 'agi t • de· 1~ conservation des sols. · Il • est ~vident . que. le-s aols ,' 

en Afrique,_"·sont ' extr@mement ·fragiles et qu'tls ont · et~. fortement degra?-es· par 

1 1 insouciance·· des h'otnmes :. : Cela; n ' 1est pas . particulier a.. 1 1,Af~ique, C' est : plus 

sensibl:e • surtout perce gue' les sols, comme je le disais, · aont _plus·: frag11.es, 

que partout' aiileurs .• : li1a.is cet'he situation, .• evidemment:,. n I a, pa.a ete amelioree·. 

J:orsgue '. l' or{ a ·eti tend.a.rice a passel' clu regime -c1.e la culture :ext~nsi·ve l · une·. . 

culture de plus· :en:. plus intensive· - · elle -estJ d'ev.enue>intensive clans une 'lin;lit~ 

relativement , faible, ·mais malgre tout elle est moina extensive qu'auparavant - il 

fallait done aviser. La propriete en Afrigue est extr~mement morcellee et il est 
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assez difficile d1ag1r en dehors d'une action de persuasion du payaan autochtone. 

C'est cette action que menent les Autorites administratives. C1est cette action, 

notamment, gue menrnt lea societes de prevoyanpe. Un certain nombre de travaux, 

d1aille~s, de travaux de barrages, de retenue d 1eau, d'irrigation,notamment, sont 

faits par des societes de prevoyance. Ce sent tousles adherents de la societe, 

c'est-a-dire la population de la circonacription a laquelle correspond la societe, 

qui beneficient de. ces travaux. Mais il ne faut pas se dissimuler que, d'une 

fa~on generale, c'est no~ seulement .dans le cas des .sooietes de preyoyanae gue 

l 1action doit etre menee, ma.is sur l'ens.embie mem~ Ae la population. Il y a la 
a.ussi toute une action educative. 

La. verite - je dois l'avouer - cteat gue le probleme etait, jusqu1a une 
epoque xelativement recente, assez mal connu sur le plan techniq~e. Avant de 

aavoir comment il fallait faire pour conserver les sola, il fallait savoir 

pourquoi ils n'avaient pas ate conserves. 
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• Je disais tout a 1 1·heu.~e· qiie le phenomene n'est pas particulier a. i 1A:frique. 

Dana . d I autres continents; on '•a assiste ii, de~ phenombnes de de1;sradation des sols. 

On e'en est avise, la·'aussi,· a une 6poque · r6cente· et la tecfmique s•est consid.e-
• .. • • ' ' I l • • t 

rablement developpee. ll y a ' des institute, · l'Institut de la 1•echerche scien-

tifique ··notamment, qu1 se preoccupent de ces prciblemea, Il y a des techniciens, 

:peciologues en particulier, des agr:Lcul teurs. qui· e·e penchent sur ces problemes • et 

essaient .de trouver les moyens les meilleurs pour eviter la degradation des sole 
, I • U • ' 4; 

et assurer leur refertilisation. Je crois que la seule methode, la ausai, eat 

de mener une action educatr'ice ·par l'interme·a:1aire des· autorites administratives, 

des chefs trad.i tionnels, des membres des assemblees qui ont <.le l' influence aur 

leurs compatriotes 'et des ·aocietes de prevoyance • 

. M. SALOMON ( Harti) : I,,'_ab~_en~_e d 1 ':ln .. P.or.t. tj.e mer convenable pese . ' . . 
lom"dement sur l' economie du Terri toire, signale le rapport, Quelle.s sont lea . 

difficultes qui ont emp~che jusqu'ici de surmonter les obstacles naturels a 
l'etablissement d'un port de mer moderne dans le Territoire? Existe-t-11 des 

etudes, des devis? Quelles solutions ont ete proposees? 

M. BARGUES (France) : la c8te africaine est tree inpospitaliere. c•est 

une plage de sable battue par une barre et il est extr&iement difficile de faire 

un port abri te e~ eau profonde. Le aeul port exietant ,. au Togo, est celui de Lome; 

mais c'est un port constitue par une rade foraine, avec un wharf, les relations 

entre les b~timents qui se trouvent en rade et la terre se faisant au moyen 

d'embarcations. Le probleme s•est pose depuis longtemps. Il est tres difficil~ 

de trouver, sur la bande c8tiere dahomeenne, une solution differente. On s'est 

alors demande s•il ne serait pas possible de choiair un point qui ne serait pas 

uecessairement aitue sur le territoire du Togo, ou l'on pourrait construire un 

. po11 t qui aerait commun au Togo et a. un territoire voisin, pax· exemple le Dahomey. 

Cette suggestion, qui techniquement etait valable, en tout cas meritait une etude, 

s'est heurtee au particularisme .t{\nt des Dahomeen~ que des Togclais. Cependant, 

nous avons des exemples de pays qui utilisent un port ~itue en territoire etranger. 

Nous avons le cas de la Suisse, en partiqulie:r, qui serait bien embarressee pour 

faire autrement et qui est obligee d'utiliaer aes ports se trouvant dans des pays 

etrangers. Certains grands ports mondiaux, comme Rotterdam, ne tirent d'ailleurs 

leur activit~ que du transit ue marchandises qui viennent de pays etrangers. 
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M. Bargues (France) 
I 

Mais le particularisme, en Afrique, est plus grand peut-@tre en~ore qu'en Europe, 

ce qui n'est pas peu dire; et la question a demande de longueG annees d'etudes. . . 
Si je me livre aces cqnsiderations, c'est pour montrer la raison., essentiel;l..e 

d'ailleurs, pour laquelle le probleme n'a pas encore ete resolu, On a prop~se 

de trea nombreux points de la c8te, Il yen avait qui etaient situes au !rogo, 
. . 

d '. autres au Dahomey. On a pense que, pour le Togo seul1 des investissements 

considerables ne seraient pas justifies. on a propose a1.Lx Dahomeens de se servir 

d'un port qui serait situe en territoire togolais. on a propose, a l'inverse, 

awe Togolais d'accepter que la mediation ~e leurs merchandises se fasse dans un 

port situe au Dahomey. on n'est pas arrive a un accord. Je pense, d'eilleurs 

(surtout etant donne l' institution,· au Togo, d'un nouveau atatut qui rend le 
Territoire plus autonome encore, si c'etait possible, du territoire voisin du 

Dahomey), que le probleme du port commun risque de ne plus se ·poser. 11 est incon­

testable que le particularisme des Togolais s'est accuse encore depuis le jour • 

au ils ont eu un statut de republique autonome; de sorte que, semble-t-il, le 

port de Lome sera simplement ameliore. 

I/Jais un probleme nouveau eat venu se poser du fait de la decouverte de 

gisements de phosphates et de leur mise en exploitation. la Compagnie miniere 

du Benin; qui doit exploiter ces phosphates, envisage la construction d'un wharf 

dans la region ue Grand-Popa. Le probleme ne serait plus le m&ie, si l'on veut; 

je · ne sais pas exactement (on est en train de proceder a des etude~) si le wharf 

serait situe en t~rritoire dabomeen ou togolais; ·mais cela n'a qu'une importance 

secondaire, puisqu'il s'agit de l'eGoulement d'un produit particulier et non point 

d' un port ap:pele a @tre veri tablement le port principal d\! Terri toi:a.-e. Le 

particularisme des Togolais s'affirmait evidemment quand ils pensaient qu'ils 

seraient obliges de passer par le Dahomey pour e~acuer toutes leurs marchandises. 

Ii1ais du jour ou il s'agit simplement de !'evacuation dtun produit particulier et 

des lors que cette evacuation, au fond, est pour le Territoire une source de 

recettes nouvelles, ils peuv~nt admettre (si, comme je le pense, le site de 

Grand-Popa est celui qui con~ient le mieux) que leur wharf soit construit en 

terri toire etrange:t·. Ila l' admettront d I autant plus volontiers que ~ea travaux 

seraient faits par une compagnie de caractere prive. 
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M. LOBANOV ( Union 4es R~pttbl~qu~s. soci{:lli.o tes s ovietiq.ues) ( interpretatiot:i 

du russe) : Reponda.~t au x:~pre$.~ntant_ cl' Ha.1;ti,.~ le. ~epreaent~nt cie la France a di t, 
• • • , • I .. -.• f • I • • 6 • ~ 

a propos des . gisements de pp.osplw.t~s, .. que lli\ OQnstru~tipn d'un nouveau port 
• • • ► • .. • • • • • 

s'imposait • . Peut-on en. conolure, que l'Autor:Lte administrante envisage d'exporter 
0 t • • I \ 1 . ' t • • 

les phosphates du Territoire1 dens un proc;i,he av.enir.'l . N'env::Lsage-t-o_n paf:1 d'ut;tliser 
, , ' t O • I ' , I, • 

les phosphates dane le Ter~itoi;r;e m@me, . pour f~cil,iter la fertilisation des sols? .. 
' '' t • • ' • • • 

M. • BARGUES (France) · : Il est ·ev:i.dent·_ que les i>hoaphates produits par 

les gisements du Togo pourront avoir une doub1e -utd.lisation. - Il est normal qu'on 

lea utilise sur _place. Mais le: surplus :sera .exporte. · On a prevu en effet • 

l'utilisation possible sur place, pour ia fertilisation·des sole, des-phosphates 
de ces gisements. '• . . . 

M. LOBANOV (Union des ·Repubitq~~a -sociali~tes soviet1quea) (interpretation 
du russe) f Quelie est 1 '·illl!)Ortance des : gis'ements de phosphates deja decouverts 

dans le Territoire ·sous tutelle? Quelle e~terision ·envisage-t-on de donner aux 
. . ' 

entreprises industrielles chargees de traiter les phosphates dens le Territoire 

m~e'l 

M. BARGUES (Fr~nc~) ; Je crois que . le cubage to~al ~~.s gisements n'a . . 

pa~ encore conduit a des celcula p~ecis • . Qn eet arrive cependant a cette .. . . . \, 

co~clusion qt1e lea . gisements perll;le~tr~~ent _une exp).oitati~n annuelle, lors_que lea 

trava~x. d '_equipement s_eront ac,hev~s, de l' ordre d~ 500.000 to~nes .• 
. . ' 
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M. LOBANOV (Union des Republiqt>.es socialistes sovietiques) ( interpre­

tatioP· du russe) : Des prospections ont-elles ete entreprises pour decouvrir 

d 1autres minerais que le · phoa1,t1ate ! 

M. BARQUES (Fr~nce) : Des travaux de prospection sont en effet,entrepris, 

qui o~t amene la decouverte d'indices de minerai de fer, que d'ailleurs les 

indig~nes utilisaient autrefois. Des. indices de chromite et quelques indices . . 
de bauxite etaient egalement connus, et 'du mine~ais d'aluminium a aussi ete repere. 

Me.is jus·qu'~ pres~nt, ces indices n 1ont pas - il ne s 1agissait que d'essais .- . 

permis de degager des conclusions precises sur lea possibilitea d1exploitati~n 

immediate. Il est tr~s difficile de faire des pronostics tant que les 

prospecteurs n 1ont pas apporte des resultats precis et chiffres, car en cette 

mati~re les surprises sont toujours possibles. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : Pourrions-nous savoir qui effectue ces · travaux de. prospection, 

et dans quelles conditions.? Des accords ont-ils ete conclus? Des concessions 

ont-elles ete accordees pour ces travaux de prospection ~ Dane l'affirmative, 

quell~ est la duree de ces concessions i .-

M. BARQUES (France) : Les travaux de p:rospection sont effectues par 

le Bureau minier de la France d'outre-mer, dent le si~ge est a Paris, c•est une 

societ~ d'economi~ mixte soumise ~ un contr8le tr~s strict des organiemes d'Etat. 

Ce Bureau minier ·a re~u des concessions qui lui ont ete. accordees salon la 

procedure ordinairement en vigueur pour les conceseions mini~res, · ctest-A-dire 

autorisant notamment 1 'intervention de l 'Assemblee ·terri toriale. 

M. LOBANOV (Union des Republigues socialistes sovietiques) (interpreta­

tion du russe) : Est-11 possible de connattre la duree pendant laquelle ceo 

accords sont valables 1 

M. BARGUES (France) : En ce qui concerne tous les minera.is a.ut!!es que 

le phosphate, seuls des permis ~e recherches ont ete accordes. Pour le phosphate, 

la Societe mini~re du Benin a. beneficie d'un permis d 1expl.oitation, mais je n 1en 

connais pas la duree. En. general, ces permis sont attribues pour des durees 

a.ssez longues. 
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M. L0BAN0V • , • (Un~.?~ ;e~ . f~pubi~~µ-~~ ·~9cf~l~s-~es . sov;e·ti~uea') ( int~rpre­

Je ~oudrsi~ maint~~a~t demander au :r;epr~sentant de la France tation du russe) .: 
• 

' . 
des renseignements au sujet du prix du caf~ et du cacao au cours des deux 

I d~l"·ni~r-es : annies. . En effet ~ daria le pa.ragtaphe' ;40 du document de travail redige 

par le Secretariat.~ ·on !Je~t lir'~ que uies cours 'dil -~a:J:i et du cacao ont fortement 

ba,iase durant ·l •annee Ll95'2]11. • (~/Lo746; ;g. ,13 ) :f 

• . ·- • . J • • • 

M; BARGUES (Erance) : {e ·sa.is, evi~emment., _que _ies cours du oacao aont . . . . .. 
tomb~s • Il y a queiques ann~e_s, _le cacao avai ~ C(?~U _ des cours extr$mement 

. . ' . . : . . . . . . 
eleves puisqu_1il etai t ·moJ?,te ~ je : ero_is, s_ur le_-.mar~h~ de Ne_w York, ~ plus de 

7o' ce~ts 1~ li_~ _e.. • Ensui te, ~i .. ,~:ai t ·r.e~ombe ~ _un niveau tr~s bas ( 22 oent_s ), ma.is 

il est a~tuellemerit en bausse et· doit se_ trou~er, _sans doute, a~x alentours de 
... \, . . . . . 

25 cents. • 

• ·ta campagne dU: ·cacao s test·· ·ouverte au niois de novembre 1956. et les cours ont 

baiss4 IJendant cette periode, c•est-~-dire A la fin de 1 1an dernier. La 
spec·ul'ati·an joue beaucotip sur ce marche et ·tr~s sotiverlt la baisse brutale des prix 

'a. lieu pendant :1es campagnes / car ·c 1est evidemment le ·me1lleur moment pour les 

speculateurs. Les prix d •achat sont tombe-s ·A 78 ou 8o francs CFA ( un doll.ar des 

Etats-Uni$ vaut 175 francs -.OFA). Une. part:1.e de .la recoJ,.te a ete vend~e au Ghana, . . ' . 

Le .~ri~_.de carnpagne ~ta.~t de 72 shill ing!3,ce _qui correspond a 86 fra.nas 

CFA, . Ii y a done une ~oute petite .marge , qui correspond aux be~efice~ de· lfacheteur 
. • . • t 

et du trana-porteur .,: _On IJeut -q.ire que l~s pr_ix au Ghana et au Togo sous adm·inistra.-

tion fran'sa.ise son:t ~ peu :pr~s S$tnblables, 

La Caisse de ~tabilisa:tion d~~ .. Prix _ave.it fonctionne, ,en ce qui concerne le 

cacao, en raison de c~tte baisse, d'autant plus que la baisse est intervenue en 

cours de ca.~pagne. on· a att~ib~d ~awe pr~~~cteurs \lne prime qui, ·generalement, a 

ete sup~rieure ~ 'i6 francs CFA par kiio, pour maintenir un ~rix' considere comme· 
. .. ~ . 

remunerateur et ne s'eloignant pas trop du prix paye pendant la campagne precedente. 

Je:·n •ai pa:s de renseignements aussi precis en ce . qui . oonoerne. lea cours du 

~afe, :mais selon les .informations que j •ai ·lues· ;dans • 1es journaux ant6ridains - car 

c tes·t encore la. meilleure -source '·d 'irtforrilat:tcn ~ cet · egard - ie • cours du ca.f~ est 

actuellement en hausse -~ ~e~T' York, -,. Je s-ignalerai ~: ce pro-pos au representant de 

l 'Union sovietique que lea cours des produi ts dans les Terri toires que • 'nous 

~ontr8lons ne sont ~as fonction dfinitiatives des autorites locales. Cea coura 
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~ont fixes sur lea grands marches mondiau:x;plus 1;1pt:icialement sur le marche de 

New-York)et nous somme" evidemment soumis aux exigences du marche de New~York. 

Comme je ltai dit, le cours du cafe a done augmente. Cependant, ~ une epoque 

toute recente, 11 y a eu un leger flechissement, flechissement qui ne semble pas, 

pourtant, eprouver la courbe escendante. crest une sort~ de palier dans la courbe • 

• M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpre-­

tation du r~sse) : Si j'ai pose cette question, c 1etait afin de savoir, de fagon 

plus precise, si cette ba;i.sse, qui dure depuis l ongtemps, a eu des effets sur la 

situation ~es producteur~ des principales cultures d 1exploitation du Territoire. 

Pourrai-je avoir des precisions~ cet egard? 

M. B.ARGUES (France): La baisse n•a pas entrai'ne une diminution de la 

production. Elle a evidemment exerce un effet sur les producteurs en ce sens 

qu'elle a entratne une diminution de leurs ressources. Malgre l'intervention des 

caisses de stabilisation, les prix payes sont tout de m~me inferieurs a ceux qui 

avaient ete pa.yes pendant de certaines campagnes precedentes, surtout pendant 

celles ou le cacao - comme on 11a. vu - connaissait des cours extr~ement eleves. 

Il y avait eu, ces de~ni~res annees, une hausse si importante et si rapide des cours 

du cafe que la culture cafei~re avait acquis , dans tous les · Territoires de la 

c8te d 1Afrique, une tres grande populari te paJ~mi les populations autochtones. Les 

a.utochtones sont maintenant beaucoup mieux in:lties aux conditions de comtnerciali­

sation de ces produits qu 1ils ne l 1etaient i]. y a. dix ou quinze ans. Autrefois., 

lorsque le prix d 1un produit baissai t considE!rablement, le fermier africain - ~ 

1 •inverse de ce qu •aura.it pu faire, par exem:ple, un fermier d tun autre pays, ~ 

savoir $tre pousse, justement, A augmenter sa production pour compenser la baisse 

des cours - se laissait di~,ur~ger, n 1entretenai~ plus ses plantations, ne mettait 

pas de nouveaux plants en terre et parfois m~~e (je 1 1ai vu personnellement da.ns 

certains Territoires) ne procedait pas a J.a recolte des cabosses de cacao ou des 

cerises de cafe. Mais ce phenom~ne a tendance a a 1attenuer. A ma connaissance, la 

baisse des cours du cacao• baisse malheureusement reguli~re et tr~s marquee -

et la baisse des cours du cafe ~ moins sensible et moins reguli~re - ntont pas eu 

ppur effet de cotnpromettre la production. Leur seul effet - regrettable, d'ailleurs .. 

a ~te que les revenus des produc·teurs ont dO: subir une diminution, que je souhai te 

passag~re, et que les recettes du budget de l•Administration se sont evidemment 
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ressenties .de la diminution des .. ressnurces de·s·: contribua.bles, ainsi que de la 
dim~nutio~ des valeurs mereuriales des produits ~ 1rexportation, qui servent de 
base~ la _perception des droits de sortie, 

.,. 

\ 
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M. LOBANOV (Union des Rcpubliques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : Le .representant de la France pourrait-il nous preciser en 

quelles tiains se trouve l' exportation? Quel est le caractere de la participation 

des autochtones a.ux operations d • exportation? Quelles fonc\;ions occupent lea 

autochtones dans les aocietes qui ecoulent lea produits d'exportation? . . . . 

M._.~GUES (France) : Le co1:u:1erce d 'exportation est libre. Tout indi­

vidu OU toute societe peut parfaitement se livrer a cette activite cox:1r.1erciale. 

D'une faqon generale, d'a.illeurs, je croia gc.e, dans ces pays-la., l'exportation 

est faite par de grosses societes qui ont des contacts directs avec les acheteurs, 

etl Euro-pe_ ou en Ar.1erique. Il est assei diff'icile a: un particulier de fair•e ce 

metier. En general, un colJ.ecteu,: achete directer.1ent au producteur ou a. la . 

societe de prevoyance qui intervieot pour naintenir lea prix. Ce collecteur vend 

aux grosaes societes exportatrices, eoit au Togo, aoit au Ghana, et ce sont elles 

qui vende~t directeoent, aine i que j'e l 'ai di t; aux acheteurs, qui sont egaler.1ent 

d 'iial?ortantes societes, en ~urope ou en Ar.1erique. 

M, LOBANOV (Union des Republiques socialistes ·sovietiques) {interpre­

tation du russe) : Des -precisions ont ete donnees concernant la prer.liere partie 

de r.1a question, oa.is 1 en ~e qui concerne la deuxieme partie - qui est fort 

ir:1portante - aucµne reponse n•a ete fournie. Je vo~lais savoir quel .role joue 

la population dans l'exportation et, si possible, quels postes occupent les 

autochtones dans les societea qui se livrent a l'exportation. 

M. BARGUES (France) Je n1a,i pas d'in:f'o:rr.1ations sur le personrtel des 

societea qui s 'occupent de l 'exportation. Ce sere.it indiscret de r.1a part, 

d'ailleurs, de poser cette question a des societes, dans un pays ou le coi~1erce 

est entierer.1ent libre. Je ne connais pas la quc;.,lite ni la nationa.lite de leura 

ad.ministrateurs au de leurs er.1ployes. Le seul r_enseigne1:1ent que je possede ... c I est 

1 • interesse lui-m~1e qui nous l 'a. rappele .il y a guelques jours - est que 
' . 

lvi. Sylvanus Olyr.rpio a ete agent general d 'une . grosse societe cor.u:terciale qui 

s 'oc~upa.it preciser.tent de l 'exportation. 
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h :.!-Q,,BANO,.Y. . (Un;ion des: Republ~.ques' sociaiistes sovietiquea) (interpre­

ta~:i.on d~ russe) : Il ressort de 1a··•deblarati'o11 du repr~sentant de la. Franc~ 

que le regret <;J,Ue j '.ai .exprir.1e hier a prop'os i de °1 f absence d I un • re·presentant 

s·pecial est p~l:,":f'ai:Gement fonde. Si -le represeritant· de· la .Fr~nce sa.it uniqueti.ent 

que le petitionnaire a 9ccupe certaines tonct;tons .et ignore qui assure l 'ecoulet1ent .. 
de · la pr~duction de base du .Te17ritoir.e., il •.nous est evider.m1ent difficile de po'ser ,. 

·: I 

des que~tions _s ~rieus:_s. . . .. . 

Je voudrais maintenan:t . poser I u~e autre, .q\l~ptio.n·. On Sait que, l 'ennee 
r . . • • • • · • 

derniere, il a ate c~nstai;e, d 't;tpres les d~cur1ents .du Conseil, que le p;rincipal . . . . . . • . 
defaut de 1a vie econotdque q.u ~er17itoi~e .etait le no1abre peu• eleve des centrales 

• ,lj • ,• • • • I 

electriques. Le Conseii ~ er.1is de$ voeux a .. cet egard. : •• Je voudra.is savoir queil~s •• 
• • ' • t . . . • • • . . 

centrales . ont ete construitea depllis lors et .da.ns quelle r.tesure ces· installations 
' .. f , . . ' . • f • • • • 

ont eu des effets sur le developp~r.1en·b de l' industrie en ge11e:ria-l et, en · part:i. ... •• . . . . . . . 

culier, des industries qui produisent des .. b:Lens de consor.1t1ation.· .. • · 
. . 

M. BARGUES (France) : Je retiena un iDstant- en ·:arrie re~ Je . dois dire ...... . . . 
que je partage· ~nt:ier~~1ent les. ~ee;rets .. ,.~xprg1es.- par .le·. repr~seotant de l 'Unian 

sovietique en ce qui conce;rne l 'absence d 'u!l Repre~enta.nt spedi:al·; ;., je puis • • 

affirr.ier que • ~e la re~ette • be_~~coup p i_1.ts , qu~ . lui. • .Mais,, m€r.ie si un Repreaent~~t 

special etai t ici, il ne se~ai t pas plus ~apable que r.10-i 'de · dire·· gue ls sent lea · ·· 

autochtones qui participent au cotir.~erce d 'iexpo:i::tat-ion, etant 'donne·,' ·je le soulign~· • . . . 

a nouveau , que ce cot1r.1erce est enti0:r.er.1ent libre.. Bien que tout particulier 

puisae s ·'y livrer., ce sent en g~neral ·des s~~ietes qui font du co1:u:1~rce d'expor-
. -- . . ' . . 

tation, car des t1oyens • financiers ·ii:ip~~:tants ~ont ne.ce~_saires. . Il fa.ut avo;lr .. 

• des cap·i t ·a.ux pour faire des· avances ~ • • 11· f~ut·, d.' autre part, . e'tre en relations ··· . ' . ' .. 

directes • avec les achet~urs, da~s l~s , pays_ • etx•~ngers, pour pouyoir . trai ter aux. : • ·' :: 
. . . . 

meilleures· conditions. · Dans ces socia'tes., il ·Y ~ p~ut-e'tre du personnel autoch~one/ ; .i. 
I • I • 

des adttinistrateurs auto·chtones. Me.is je dois dir~ que nous · ne :f'aiaons aucune · 

distinction •entre les cor.1r.1e~gants, quelle que • soit ,leur nationa.li:te ~u· :la couJ.eur · •. 

de leur peau. J'ai cite l'exer.iple de M. Olyr.1pio parce qu'il nous a dit lui-men1e 

qu'il e.vait occupe un poste ir.1portant dans une t1aison d'exportation, qui est 

d' a:tlleure anglaise et non frangaise. Nais je ne sais pas qu.elle est l 'origine 

des n1er,1bres du personnel dirigeant et du Conseil d 'adr.linistration des grosses 

societes d'exportation. Je connais certaines de ces societes parce qu'elles 
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operent dans lea territoires·africaina, qu'il s'agisse de territoirea adr.1inistres 
par la France ou par le Royaume-Uni, ou au-Ghana, maj.s il r:1 1est it1possible - et 

11 aura.it ete ir.1possible e,u Representant special s 'il avait ete ici - de di~e si 

lee dirigeants de ces societes sont Togolais, ouAfricains, ou Europeens. 

En ce qui concerne la distribution de 1 ' euergie electrique, e.ucun changei:1ent 

n'est intervenu. Il n'y a que l'usine therr;1ique de Lonie, qui ·est r.1entionnee, 

d' ail.leurs, d.1-1.ns le rapport ennuel. . 

M. LOBANQ.Y (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du r nsse) : Le regret qu 'a exprir.1e le representant de la li1rance a propos 

de !'absence d'un Representant special nerite notre attention en ce sens que la . . 
discussion du rapport n'a ·pas lien selon la procedure etablic . Je veux esperer 

qu'une t~lle infraction ne constituera pas un -precedent, Sans doute le Conseil 

veillera-t-il, dans l'avenir, €i. ce que la discussion ait lieu en presence du 

Representant special. d~ l'Autorite adr1inistrante. 

En ce. qui concerne les cor.r.entaires faits par le representant ~e la France 

au sujet de la participation de la population autochtone a. l 'ecouler:~ent des 
. . 

produits d'exportation, je constate que si le representant de la France entend~it 
. . 

dire que lea representants de la population autochtone sont ecartes de cette 

inportante activite, il a confirr.1e r.1es suppositions. Je puis egaler.tent conclure 

de telles declarations que les efforts acco~1plis par l 'Autorite adr.1inistrante 
. 

pour inciter la population aut~l!htone a I)articiper a cette ir.tporta.nte activite 

sont insuffisants, 
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Le PRESIDENT (interpretation · de l' anglais) : Avant de donner la pa.role -
au reprssentant de la· France:, je voudrais apporter une precision ·en ce qui 

. . 
concerne 1es observations faites par ·le representant de l'Union sovietique. 

Je voudrais donner lecture· des ··:articles 74 'et 75 ·du r0glement interieur. 

L'a:f"t,icle 74 est ainsi conqu ··: • ' 

• • !'Au cours de 1 1 examen de tous les rapports, l 'Autori te chargee de 

l'administrati on peut designer et faire assister a la sea.nee un representant 

s.pe~_ial _particulierement au courant des affairee du Tc:rritoire dont • il est 

question~" 

L' article 75 est .ain
1
si con~u : . 

. . "Le representant spec_ial .de .1• Autorite chargee de l 'administration peut 

par~iciper, sans droit_pe vo~e, ~- l'examen et .a ~a discussion du rapport,. 

sauf lorsque la discussion pQrte sur des conclusions particulieres ~isa11t..~ · . . .· . . . .. 
le rapport." 

A • .°, , 

Je rappe~le aux me~b:pes . du c.?·nsei,l· qµe, dans une .dec+~re.1iion precedente, 

j 'ai precise tres nettem~nt que la . proqed.ure sui vie a· ~et egard _ne consti tuerai,t 
. ' . ~.. . . . . . ' 

pas un preced,ent. La yra~ique du . Co~seil a ete de faire assister un representant 

special a l'examen de~ rappQrts .annu~ls, mais j 1ai tenu a don~er lecture de 
• f • • • • • • 

1 1 artic.l ,e. 74 afin de b:Len montrer que : nous ne faiaions rien qui soit: contrai;re 
• f • I f • • ~ • • • 

au reg~~me_nt i~te~ieur.. _feut-$tre ~e suiyons-nous pas la pratique du pons~il, 

ma.is nous ne .commettops certaine~ent aucune infraction au reg+ement tnter~eu~. 

M. BARGUES (France) : Je vous retnercie, Mrmr-deur le President.; a' avoir r 

bien voulu rappeler lea dispositions du roglement interieur qui montrent tres 

clairement, en effet, que· la presence d'un representant special n'est pas 

obligatoire. J'ai indique, d1ailleurs, les raisons pour lesquelles je ne pourrai 

beneficier de l ' assistance a•un representant special, Le Gouvernement togolais 

se trouvant actuelle~ent en face d'une tache extr@mement complexe, tres difficile 

et dans la necessite d'accueillir tres prochainement lea membres a•une mission, 

il n*a pas ete en mesure de detacher eupres de moi un representant special. 

Peut-@tre le regret exprime par le representant de l'Union sovietique resul.te­

t .... il demon insuffisance a repondre a.ux questions qui me sont posees. Je le 

regrette, mais je fais demon mieux. 

Jtajouterai que s1, evidemment, la regle generale veut qu'un representant 
special e.ssiate au~t seances du Conseil, ce n1est pas la premiere fois que des 

Puissances administrantes se trouve.nt dans .1 1 impoasib:1.lite de se faire aider 
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d'un representant special, Je citerai deux exemples. D'une part, au cours de 

la deuxieme session du Conaeil, en 1948, lors de l'examen du premier rapport 

annuel sur la Nouvelle-Guinee, le representant sp.ecial n I etait pas present a la 

premiere partie de la session et le Conseil a renvoye la conclusion de l'examen 

du rapport a la deuxieme partie de ce·tte session, D 'ailleurs, m$me a cette 

deuxieme partie, le Gouvernement australien n'a pas ete en mesure d1envoyer un 

representant special. On a decide alors de renvoyer l 1etude du rapport a la 

troisieme session a laquelle assistait le representant special. 

Deuxieme exemple. Asa douzieme session, en 1953, le Conseil a procede a 
. . 

l'examen du rapport annuel sur Nauru, bien qua le representant de 11Australie 

11 eGt informe que le Gouvernement a·e Canberra n 'avait pas juge necessaire d 'envoyer 

a New-Yorlt un representant special, puisque le Conseil etait desormais bien au 

courant de 1~ situation d'un si petit ~erritoire et puisque, precisement, une 

Mission de visite venait d 1y sejourner. Il y avait done des raisons parfaitement 

valables - autant, eertes, ~ue eel.lea que j'invoque moi-~me - et je crois 
qu'en depit du r eglement interieur qui, d'ailleurs, n•a pas un caractere obliga­

toire, on peut parfaitement admettre que certaines Puissances administrantes ne 

soient pas en mesure d'envoyer de representants speciauxft 

Je reviens maintenant sur ce qu 1a dit le representant de 11Union sovietique. 

Je repete que l'exportation dee marchandises hers du Territoire du Togo est une 

activite commerciale de caractere entierement prive, que tout le monde a le droit 

de s'y livrer et que l'Administration n 1a pas la faculte a•exercer un contr6le 

sur la nationalite ou le statut ethnique de ceux qui s'y livrent. 

La seance, sus~endue a 15 h,55, est reprise a 1~ h.15 • 
J 

. 
M. L0BAN0V (Union des Republiques socialistes sovietique·s) ( interpretation 

du russe) : Je vous remercie vivement, Monsieur le President, des explications 

que vous avez donnees au sujet de 11absence d'un representant special de 

l 1Autorite administrante, Je tiena a preciser que, lorsque j'ai parle d1un 

precedent, je pensais a 1 1usage etabli plut8t qu'au reglement interieur •. Je 

pourrais ajouter que 11absence d'un representant special aux seances du Conseil 

n'a jamais ete coneideree comme un apport constructif de la part d1 une Autorite 

administrante. S1il y a eu des exceptions a la pratique generalement suivie, 
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elles ont ete tellement peu nompreuses qu 1eil.ie~ n 19nt .fait que souligner la 

necessite de l'us.~ge etabli .. et _bten etabli. • Il s 1agit plus, je le repete, 

de . l 1usag~ que de la lettre du reglement • . . J'i~agine - et c 1est la, je crois, 

1 1opinion de tous . les membres du,Conseil - · que ls presence d'un representant 

special est une manifestation du desir d I urie Autori te administrante a' aider· le 

Conseil a se _faire une idee exacte de la situa·tion dans un Territoire donne. 

Je me permetti:ai de poser encore une que~tion, Asa dix-septieme session, 

l!e Conseil de tutel.l ,e a decla;re qu I i:!- eatimait: que le developpement industri,~l 

du Territ,oire etai~ une condition ind.ispensable. de s_on progres economiqu~ et il 

a. ;recomma_n~e .. a l 'Auteri te administrante de faire tout ce qui etai t dans son pouvoir 

pour favoriser la creatio~ de nouvelles ~ntreprise~ indijstrielles et, notamment, 

d' industries textiles et ·?-•~imentaire.s. : . Le representan:t. qe la France pourrai t-il 

nous d~re . ce qui a ete f~it, dans la prati41le, pour .repon~re a cette r~comman­

dation du Conse_il d_e . tute1_.l,~? . . 

• M~ BAR"GUES (France) : ·-A ma connaissance, aucune industrie importante 

n'a ete creee au cour·s de l'annee 1956. En .fait, ··11 industrie · est relativement 

peu developpee dans le Territ-oire et il· ne· saurait en ~tre autrement, d'atlle·u'rs, 

a~ssi • longte.aips que 1 1 economie restera· uniquement agricole. Le·s seules industries 
I 

de quelque importance • en 'deliors des ;industries art:i.sanales· - qui ~xistent dans 

le Territoire sont des industries· de transformation des produit's alimentaires 

fourhis par 11agriculture locale: la savonnerie'parfumerie de Be~ 11usine 

de coco r~pe de Loma; la feculerie de manioc de Ganave et, surtout, l'huilerie 

d 1Alokouegbe. Cette huil~rie tr~ite -les pa l mi~tes et elle a ete co~struite 
. . . . . .. --· 

sur den fonds fournis par le FIDES et est geree ~a~ l'Institut de recherches 

des huiles et oleagineux, C' est elle qui fournit une huile de qua:li te stable, 
I .. • I 

alors que les huiles trituree·s .directement par l es proaucteurs inaigenes etaient . , 
acides, instables et se conservaient tree mal • 

• 
La production va en augmentant, meis il n'y ~ pas eu, jusqu1a present, 

de nouvelle'a usines creees da.ns le. T~rritoi're~ 
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M: LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Le paragraphe 43 du document de travail (TLL.740) nous 

rappelle que la Conseil a recorittna.nde A l•Autorit~ administrante de prendre des 

mesures ··pour augmenter la participation des autochtones a 1 'activite industrielle 

du Territoire. Le Conseil a constate, en effet, que les autochtones n'y 

prenaient qu•une part tree limitee, · Le representant de la France pourrait-il nous 

dire ce qui a ete fait a cet egard depuis la dix-septieme session du Conseil? 

M. BARGUES (France) : Comme je l'ai dit il y a quelques instants, le 

Gouvel"nement togola.is ela.borant . un plan d •action ~conomique sur lequel des 

informations nous sont fournies par des a.llocutions p·'-lbliques prononcee:s par lea 

membres de ce gouvernement, se preoccupe de favoriser les investissements de . . 
capitaux ainsi que l•activite conunerciale, agricole et industrielle. Il est 

evident que les e.utochtones ... auxquels le GouveJ:nement togol&is, ou siegent en . . 
ma.jorite les autochtones, porte un interet tout particulier -pourront etre appe~~s, 

dans toute la mesure du possible, au developpement de l'industrie. ~..a.is, en fait, 

la creation d 1industr1es nouvelles demande des c~pitaux. Ce sont lea capitaux, 

au moine autant que les hommes, qui comptent en l 1occurrence. J •ai dit tout a 
1 1heure que le gouvernement s•appr~tait precisement a elaborer un programme . . . 
comporta.nt des mesures destin~es a favoriser les nouveaux 1nvestissements de 

capitaux. I°l est incontestable que la population autoch~one - comme le. population 

d 1autres origineapouvant se trouver dans le Territoire ou s•interesser a celui-ci­
sera appelee a participer s ce nouveau programme de developpernent. 

M, JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Nous voyona, d•apres 

le rapport, que le gros q.e 1 •effort, pour la deuxieme phase du plan de developpement, 

porte sur l•economie rurale, J•aimerais savoir quelle est 1•orientation generale 

de ce developpement de l 1economie rura.le, quels sont :i.es aspects aur lesquels 

porte l 1accent et quels succes ont deja pu ~tre obtenus. 

M9 BARQUE~ (France) : Comme le representant de l 1Inde le sait, le 

premier plan portait beaucoup moins sur le developpeinent economique et l 1augn1en­

tation de la production - qui est surtout agricole dans le pays - que sur 

la. realisation d •un ~qu:l.pement economique de base, je peux dire une infra.structure, 

et su.r de grandee realisationa sociales. s111 en a ete ainsi, c•eat parce quiun 

progrannne de developpement economique ne pouvait pas @tre realise sans a •appuyer 
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sur une • infrastructure economi4ue • qui 1ftai t encore insuffisante : developpement 
des moyens .de transport, creation -de nouvelles· aou~ces d'energie, Il fallait 

assurer' ege.lement, d 1une fa.~on cdricomi.tante, 1'1 .. developpement·· e'conomiq,ue du 

Territoire··et l •aptitude des populations a participer a ce d.eveloppement, 

c•est pourquoi ~l etait absolUillent indispensable d•ameliorer ·la situation 

deft~graphique et sanitaire du·Territoire ·et de developper l•enseignement: • Cela 

forme un tout. Mais ce but ayant. ete en partie atteint pui~que , comme le Conseil 

a P~ le ~pt:1,stater, la si~uation ~ani~aire du Te3::ritofre s 1est considerablement 

amelior~e, l~ po!)ulatiqn; a ~ugnien~e ,. le nomb~e_: d •enfants allant ,a l re col~ et le 

nombre des .jeunes gens poureuivan-p .des etudes scit . dans le Territoire, soit dans . . . ~ . . 
des universite~ hors du Territoir~, a consid~rablem~nt augme~te - ce qui ne veut 

pas d~~~ que ~t~ff9rt nedoivepas ~tre ~our?uivi - il fallait, dans un plan de 
deve~9ppement conqu d•une f~qon rationnelle et eq~ilibree, accro!tre les ressources 

du Territoire, je :l'ai dit tout a l'heure lorsque j•ai repondu a une question 

po~ee par le ~e~reaentant.d•Haiti. 

La prod~ction etant agricole, c•est done surtout .sur l•agriculture qu•il . . . , . . . . 

,allait que le .gouve~nement porte ses efforts. C test pourquo~ le deuxieme. · 
" . . ~ 

plan quadriennal. a ralenti, tout en le poursuivant, !'effort exig~ en matiere 

d•equipement de base et de deveioppement social ·pour se. porter d 1une faqon plus . . . . . . . . , .. 
nette, plu~ ample, sur le developpement des .realisations econorniques. . . . . . ' . 

~n fait, l 'illlEel:'a~i:f_ No 1,. ~atuellement, ~st d 1accrottre les ressources du . 

Territoire pou1· lui permettr~ de vivre. .1. dans toute la. mesµre du possible, sur .ses 

propres ressources en dinrl.nuant prog3:essiveme!lt l•aide exterieure, c•est-a-dire, 
en fait, diameliorer la.production. 

Je parle ici du .programme de· ieveloppement economique. Il ne faut pas oublier 
' ' , . ' . 

non plus que 1 1autochtone afr~cain est souvent sous-alimente ou, tout au moins, 

que l'equilibre de sa ration alimentaire n•est parfois assure que dans des 

conditions defectueuses • Il ·raut, d •autre part, parer ~ l •augmentation de la 

population qui est la. consequence de l•aotion medico-sociale. 

On se trouve done en face d. rune double ·necessi te : accro!tre la production • 

des cultures vivrie~es pour. nourrir•la popUlation:et ameliorer .la condition 

.b:uma.ine, et aussi developper les cultures d 1exportation pour procurer des ressources 

~u 'l'erritoire. • t • I \ • ' 
' • f . 
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. La production du Territoire etant surtout agricole, c'est dans le doinaine de 
• 

l'economie agricole, crest-a-dire de l'eoonomie rurale, qu•ont porte les efforts 

du deuxieme plan et que portent encore, non seulement les efforts r~alises au 

titre du FIDES; mais encore lea efforts realises au titre des ressources locales. 

Le representant de l'Inde sait que, dtune fa~on generale, l'economie 
agricole africaine, en particulier au Togo,· est le fait de petites exploitations 

qui sont souvent lim.itees au cadre familial. Je dois dire, d'ailleurs, que ce 

mode d 1exploi ta.tion convient assez bien . au temperament africain et a dorine, 

jusqu 1a present, de tree bons resultats. Les grosses cultures d•exportation, et 

particulier le cafe et le cacao, sont des produits dtexploitation familiale 

africaine. Mais l 1Africain livre a lui-meme aurait evidemment, sans education 

prealable, marque~ attaohement excess:tf a,ux .anciennes methodes de culture. 
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Ill.a tailu· J..ui permet.tre et il .. f'aut .. . encore lui• permettre d'alileliorer cea . 
c-yltures tradi tionn,ellea et,.· en .. meme •·temps; lui permettre de s t ini tier aux · 

culture~: noµvelles •. Il y a la ·•una; oeuV1?e ~·•education .. • :Cl y. a· la e.ussi une oeuvre 

gµi consiste. a aoordonner les .etf orts . dee exploi tants agricoles. C,! est surtout 

dans le cadr~ des c9llect:l.vitea· ind!l.genes,· ,e~ particulier des :societ6Q· de • 
prevoyance, gµe cet, effort doi t etre .. r.et?-lise" . · . . . 

Les c~edi ts ·prew~ au. FIDES portent • sur • 1 1 am~lio ... ation • des conditions de 
cultur~, la. cl:'eation. •de 1travaux hydrauligues .agricoles; • 1e. percement • de voies de 

comm'1?lica.tions P.Our 1 1 evacuatiou des produi ts . et, . en m~e temps, . la creation de • 

stations .. de ·.reche~chea et d'.etudes, la· vulgarisation .de procedes n1odernes agricoles, 

l I initiation a. 11 elevage du· b.etail.· Je ·voudre.is • dire, entre parentheses,· gu' il 

existe dat.;s .les .. expJ.oi ta.tions agrico~es africa.ines une specialisation que nous 
connaissons bea.ucoup moins en Europe. L1agriculteur n'est pas necesaairement un 

eleveur de betail~ Il ne aonnatt pas toujoura l'utilisation du fumier de ferme. 
Ila done fallu l'initier aces elements qu'il ne connaissait pas ou qu 1il 

conr,a.issa.i t mal. Il a fallu d' ailleurs vaincre., la. aussi, certainea habi tudes 
seculaires. 

Au titre de ce programme, on a. aonstrui t et rnis en service des etables 

fum1eres, • Quarante et une de ces etables avaient ate construitea en 19541 

quarante-deux en 1955; seize autres ont ete mises en service au cours au premier 
trimestre de 1956. On a envoye de jeunes agriculteurs indigenes fa.ire des stages 

de culture a.ttelee pour permettre a l'e.griculteur indigene d'ameliorer son 
rendement et e.ussi de se liberer de la servitude que comporte pour lui l 1utili­

sation des outils manuels. On les a. 1nities a l 1emploi de la. charrue. Ce sont, 
en general,les societes de prevoyance qui achetent des charrues et lea mettent a 
la disposition des agriculteurs indigenes. 

On a mis en place plusieurs millions de piquets pour les plantations de 

culture arbustivea. On a enfin diffuse des engrais. Cette di~fusion d1engra1s se 
fait sous forme de cession aux agriculteurs. La cession peut ~tre faite aoit a 
titre onereux, soit a titre gratuit; soit directement par les stations agricoles 

de l 1Administration, soit par 1•~ntermediaire des societes autochtonea de 
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prevoyance, On a appris egalement a l'indigene ayant ate initie a l'elevage du 
betail de ferm~ a utiliser la fumure pour c~rtaines plantations riches,comme le 
cafeier, .;e palmier a huile et le cocotier. On voit .actuellement dans la zone 
c8tiefe du Togo - ce. que l'on ne voyait pas autrefois - des .boeufs ~ui sont 

I 

attaches par un licol au pied du cocotier et qui deveraent di,:eetement J.~urs 
dejections a la base du cocotier, ce gui evidemment constitue un engrais de 

premier choix. 

M. JAIPAL (Inde)(interpretation de l'anglais): Je tiens a remercier 

M. Eargues pour la r~ponse tres developpee gulil a faite au sujet du developpement 
de l'economie rurale. 

Nous constatons qu'en 1955 le prix du cafe et celui du cacao ont flechi 
considerablement ·par rapport aux .prix -de 1954~ · J 1aimerais savoir si la chute 
de prix de ces deux cultures a cree ·des difficultea locales, a provoquP. des nettes 

locales, ou a eu d 1autres repercussions dans l e Territoire. 

u. · BARGUES (France); Je ni•excuse d1a.voir omia, dans la reponse p~ut-~tre 
trop longue que j I a.i f ai te a la. question pre·cedente 1 un aspect ma.lgre tout 
important, Je parle de l'action adrainistrative. J'ai parl~ de cette action sur 

la. production. Il yen a. une,a~ssi,sur la commerc~alisa~ion. Il est evi~ent que 
lea recoltes, pour $tre vendues a un prix remunerat9ur, doiv~nt etre preaentees 

. . 
selon des normes commerciales,qui sont d•ailleurs exigl:1es des ache:teurs. Ce qui . . 
est important, c I est que les produi ts soient correctement cc.,:1tli ·cionnes. • 

Le Service d1agriculture a cree a. Lome un atelier du conditionnement du 
ca.f.e~ L1indieene apporte son cafe a la aociete de prevoyanr.e ou a l 1ateliar de 
conditionnement, ce qui permet atobtenir un conditionnement excellent. On a mis 
eg3lement a la disP,osition des exploitants des petites machines : des pulpeuses, 

dea paroheuses de cafe. On a fait de m@me pour les palmistes. On a mia a la 
disposition dee e~cpl~itati~ns indigenes des motoooncasseurs, des petits appareils 

gui fonctionnent dano lds villages, dans les hangars des aocietes de prevoyance. 
En ce qui conr .. e:r.ne le prix du 'caf e et du cacao, il est incontestable gue 

dans un ~aye ccmm~ le Togo, a economi~ relativement sommaire, a economie be.see 

en grande p~rtle sur la ne~esaite ou l'on se trouve d'exporter des produits de la 
culture, l•~conoinie est tres oensible aux .fluctuations des cours des prcduits. 
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; '• J ·
1ai dit tout;~••1 1heure, 's;\ls's':L:,:•gue· i,autfrchto~l9 s'6ta:i:t beaucoup mieux:.- • 

adapte , a. Cei'fJ ·conceptions; 'Autt''efbts; ~, il con·ceva.it mai:··gu'un' produit gu't11· av~it 

vendu ·a un: pr±x;· deternt:l.iie au . c'ours · d•une· recoitei s·o:r.t: vendu a. un prix bealicoup· 
plus bas a. la recolte· suivant'e/ ·or; ia; 11 est .de fa.it qu'au· Togo, aomme' d'l.frle 

fagon plus : gen~ra.le. en·\Afrique :··o6ciderltai~; 11 adaptation se :f'ait peu a peu, 

De sorte. que lea. :baisses· des cotlrs. 't)nt b~auc6up • moins d' influence· sur le. guanti te 
et la gualite de la ~ecolte. Elles ont malheureusement une conseguenoe in&iuo­
tapl~. : la d~m~~µtion,.de~ .re~eoµ,r~es du .pro~uateur, , .Lorsque le producteur vend 

$~ produ~~, .le :Pri~ d~ v~n~~ est ·i~~vi~a.~l~men-µ fonetion des cours mondiaux, . 
puisque l 1acheteur ne peut pas acheter un produit plus cher .gu'il n'est ~ppeie. 
a le :t:e'fendtte. . .. ,, . . . . 

M~is c'est pour ,pa~er a:cet inaonvenient -prov9que par des chutes trop 
~ ' C • • I 

~:r;-utales de co~~s g:ue . 1 1.Admin;stratio~ a: songe . a. p~atiquer une .p9li tigue de 
soutien, et a cree des organismes dont le but est double. Ces orga~i~es gue 
l 1on appelle maintenant caisses de stabilisation des cours, ont une double 
fcinction ... !Les ·rends recueilli~ par ces . caiases ··de stabilisat'i9n •• d~ivent servir 

a ameliorer et a augmenter l~.production, a .a~eiiorer lea con~itions de . 
. .. ' . . . . , . . 

comm~rcialisa.tion. C'est sur les fonc1s de ces caisses que l'on cree de nouvelles 
I ' 

voies ·d.e communication, gue iro~ de~~loppe e-c que lio~ ~eliore les conditions qe 
" •! · - .. • • . ' • . • " ; . • 

decortiqu·age . ou de concassage des produ:i._ts : cafe, cacao, noix de pa~e. Voici 
done le premier but de ces oraanismes. 

, . 
• I 

I . , 

• I : 

, , A • 
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Le deuxienie, c'eet d1assurer une stabilisation des cours. Le grand 

prinoipe· est le suivant: on exerce un prelevement obligatoire sur les 

marchandises a 1 1expo:rtation lorsque ies · cours sont eleves, En d1autres termes, 

on reprend au producteur une partie de ~on benefice lorsque ce ben~flce est 

important. On constitu~ ainsi une rese .. "·•~ t'A at cettie reser.ve est ristournee, 

en totalite ou en partie, lorsque les co.u1·s bs.issent dans des conditions tel.les 
que la vente des produits risque de ne plus €tre reounerat~ice, 

. Mais, corune j 1avais 

- les cond.i tions sent les 

eu . 11 occasion d:e le s_igna~E:3r pour le Caraeroun, 
r.1$mes au Togo - la tu.s~ en fonctionnement de ces . . 

organismes etait trop tardive pour que cette deuxier.ie partie de leur r8le 

puisse ~t.re jouee dans des conditions satisfais~ntes. Il a done ete necessaire 

de les aider et c ~ est ce qu I a fai t ~' organisme centra~ t1etropoli tain alin:ente 

par le Tresor frangais. Con~Je je _l'~i i~dique il y a quelques instants, 
seule la caisse de stab:llisation des _prix du cacao a ete a r.:~me de fonct ionner, 

lv"e.lheureuseri1ent lea difficultes auxquelles elle s 'est h~urtee en raison de la 
• ' . 

chute trop importa.nte des cours ne lui a pas 'Pert1is - il faut bien le dire 

d 1ailleurs d'une faqon franche - de remplir de la n~niere la plus satisfaisante 

cette deuxieme partie. Quant a la pret1iere partie - puisque j'en suis a parler 

du cacao - le caca?. proi: .. •. t. )?e.r le To(. 1'; e8t d'1 une quali te excellente. $oixante­

quinze pour cent de la p:r,it:;-=\.~ction cacaoyere du Togo est cla.ssee en quali ta 

superieure,. C I est !)eut-gtre le seul Terri toire C!-' ailleui·s qui ai t une quali te 

sul)6rieure. Cela tient peut-Stre tout sinplement, il faut le dire, aux qualites 

du sol et du clinlB.t. Maj,s cela tient a\\ssi en grande partie aux efforts qui 

ont ete faits dans le cadre du progra.nmie d1economie generale pour a1:1eliorer la. 

production et le conditionnement des produits. 

M, JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : ~a question 

suivante a trait a l'immatriculation des terres et atix droits fonciers. Nous 

voyona dans le rapport qu'il existe daris le Territoire une disposition 

reglementaire au sujet de ·l'immatriculation et que lea progres de cette imma.;. 

triculation ont ate relati-vement lents au cours des cinq ou six dernieres 

annees. Le nombre des immatriculations en 1947 etait de 48; en 19511 elles 

se sont elevees a 226 et en 1955 a 445. Coxmne il s'agit d'un pays ou les 

petites fermes abondent, ·on s 1attendrait des lors a un accroissement plus 

rapide des immatriculations. Des raisons ou aea difficultes particulieres 
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.. 

expliquent--e_lles ·un progre~. • aus_s_i.! l .en.~· ,9-a?s- le ,doc1a.ine .. des dr9its f9nciers'Z 

J~ .. s-eraA.s· .tres . reconna,issant . a.i; .-rep:resenta:iaji d~. la-.. france. s '-i-l- pouvait -. r:1. ' eclairer 

e, ce suj,et. , •. . •• 
0 

• : ,, ' I ! • _, ; . , ' • ;:, ·.,i, ~,. •' • '• , 

.. M. BARGUE·s (Frail'Ce) : • Il n"'y •'a.·1ias· ae'· rais'6ns -~>articulieres au Togo~ 

C test' un etat d~ • chose1s qui .. est~ gen~ral1 8. l 'Africiu:e··:'eti nous . SOt~.1es anenes • ,• • ' 

d I ailleurs a le cons tater' lors.~uEi .. ti6us. etudions· la situation dans les divers , 
•• • • I • • ' · .t ' /' : • • • ' ' 

Territoires sous tutelle. ' Nous · l?Otlrrions 'faire·'une .. OOlitpare.ison plus efficace si 
. • • • • • I • • • . • : l • • • ..... • • l , 

nous exa.r.1inions la. Situation du 1.rogo ·et celle .. de·s territoires voisins. 

En fait, ·da.ns . ·1a: st~cture •' 'tr:i.baie· africa:t'tiJ; ; ia notion· de ; l_Jropriete 

indi viduelle, de propriet6 far.1il:La1~·~· 'etait 'a:sse·z·: -~bn:ruse pare~ que la Ce

0

llule 

• • • • • • • • ,, ; •• ; ,. • • . t , , • • I , , ,t . , . · ' • ~ • . , 

soc iale de base n 'eta.1 t pas~- cor.~te dans • les pays . 6cc ide·nte.ux, la f anille, r.1ais 
•. . . ' . •. ' . • ,, • • • t ~ " . • . r , ! ,. • . . , • 

la tribu ou la petite collecti vi'-\;e que • nous a;ppellerions, pa!' ·exer.lple, un vi''.l.lage. 
. .. ' , · ! • • • . . · , ~ • • • • , . 4 : • · : · : . • • f • 

La terre. etai t une propriete co;tlecti ve ou, plus exactement, la ·terre ne pouva.i t 
pas fa ire i I ob.jet . d 1 ~n~ ap-pr~pri~tion p~i ~ee • .. . Ce qtd. e'ta.i t pri ve, C I etai t ; le 
droit de JOU°1~s~nce ~e la: terre. • • • 

So~s
1 

le 'regir.1e · de le,· c~iiture extensive .. qui etait le fait •• • 

dans'''ia: piupar-t des cas e~ Afrique - cette coutur.1e n '~va:.it p~s d I inconvenient 
• t • • 

majeur. Le t!hef ·d~ village operait 'periodiquer.1ent u~e repartition 'des 'terr~s 
' ' • ) t . 

' • I ' ' • • • • ' • 

... repartition qui ne portait evider.1r.1ent que sur le droit· de jouissance et 

d I e~ploitation de_ la 'terre. i~rsque les . terr~s eta_ient ' ·.6puisees· ·\1ar de's . cultures 

tr;p longues 1 ~~- les 'i~i~sa.it purer.len't et s·~Lple~.1ent en ~iacher~ .• 
I • • , • • 

A l:heure actuelle, · un~ tr~nsforr.:ation se ' produit. Elle· a deux causes: 
. , , • ., • .' • , , • ! I . ,. . • . 

une cause sociale et une cause econoraique, La cause sociale reside dans la 
• I ; • \ .. • I " • 

transfomation de la structure srJci'ale africaine, et · particulicrer.:,~nt togolaise. 

Nous pa.ssons- .progressiveoeQt._.de la cellu.le .t:."'i.b~le a ·la _cellul:e .fant~liale, r.1ais 
. .. . .. . 

evidemn1ent · e lle -n&1e. sous 1 1 in:t;l.uen.ce . des conceptiops e.u~opeennes q~i est a_ssez . . . . . . 
grat'.lde ~t r alPtJvem~nt rapid.e·. . ·Ce;tte :.evolµtion _.ne peut etre, r;1a.lgre tou:t, que . . . " . 
tres .lente cor:.me ·-tout.es ,l.es.· evolutions soaia~es~ l?.eu_ ape~,. la ~.!31:\.ul~ .. 

consti tuee ':par le. tribu ~-• e.f:f'ai'b:Li ~, .e~ e:l-le e.~t ~er.1placee. i:par r .le. ~el_l\1le 

familia,le. . Il _est . evident que la n~is1:,anoe .. .4.'une. _qe.ll)-11~ fa;1il,ia:,.e. _app_elee . 

a rettplacer: plus o_u . moinf;l · lei 'c;?el.~ul.e•. :t:r;,ib~l.~. do,n~e .... ~:!-lx· r.ter.1br~s: d~ ~a~ fani:Lle : 

un sens ;plup 'net de ls. .nece~s:i.t~ p~ :J;;l~ ij~ .tro~'!'E;)tl_t -:dei.~fql;l,;'Di_f. -U~e :~~e at~bl~ 
' . 

a son d.roit id.re :jou~ .. 3saoce ';::.t ,d'utilisa,ti.c;>n .d\1._.SQ.i, · ~n p. 1~a.ut.~E:~ -.te.;r.1es, : on sent 
~ 
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peu a peu nattre dans 1 •esprit des .iifricains le s~ns de la propriete,qui. vient se 

substituer aµ.~ens de l'util:f.sation prece.ire a.u sol. Voici la pre1:1iere raison, 

C •e~t done une raison d 1.ordre social. 

Il y a une raison d1ordre econottl.que. Lorsque l'indigene se livrait 

uniquement a des cultures extensives de produits yivriers. Le sol ne repre-

sentai t pour lui qu I une valeur relativer.1ent peu importante. Du jour ou 

l'autochtone a cor.1c1ence a s 1adonner a des cultures riches d.1~xportation; .c'est-a• 

dire a des cultures dont le produit represente une ressource relativement 

importante et qui portent sur des esp~ces p~rennes, des c~lturea 

que 1 1on ne peut pas abandonner d'une antee ~ i•~utre,(ce qui est le cas par 

exer.iple d.u cafe, du cacao ou du cocotier) l t inq.igene s I est trouve dans la 

necessite accrue de donner une base plus solide a son droit d 1exploitation de 

la terre. 01;1 peut evide1r.ment ~onc:evoir que 1 •on oultive du manioc 

ou du mil sur un terrain qui ne nous !1.ppartient pas puisque deux ou trois ans apr.~s 

par le fait d1une nouvelle repartition, ce terrain peut vous echapper et pas~er 

a un autre. Il en va differer:ment lorsque vous a.vez plante sur ce terrain 

des cacaoyers, des cafeiers ou des cocotiers. La vie moyenne dtun cafeier, 

d 1 un cocotier, d 1un pa.lr:1ier, d1un cacaoyer est evidemn1ent assez longue et on 

a inter€t a ne pas voir le fruit d.e son travail disparattre et passer au voisin 
quelques. annees plus tard, 

Voila,a non avis,les deux considerations qui font que 1•autocbtone est 

tente niaintenant, beaucoup plus qu•autrefois, de s 1 itteresser non plus 

exclusivei:1ent a la jouissance du sol, 1nais a.ussi a la propriete de ce sol. 

Je parlais ici surtout ~ et je crois d1ailleurs que Je reponds plus 

exactement a la question du representant de 11 Inde - de la. propriete i:rari1obiliere 

rura.le. Le proble1:1e est un peu ~ifferent en ce qui concerne la propriete 

urbaine, parce que la, evidem.nient, la structure tribale s 1est dissociee beaucoup 

plus ra.pide1:1ent et} ville que dans les canpagnes. Il y a eu. en. effet un 

exode assez important vers les villes dfel~ments Jeunes, qui ont rel~che les 

liens qui les a.ttachaient a la tribu et qui ont peu a peu constitue une fantllle 

et se sont ha.bi tues a voir dans la f~r.lille la cellule sociale . de base. D •autre 
part, l'inter~t, la valeur de la propriete immobiliere apparatt plus 

vite encore,et d'une faqon plus eclatante,que la valeu~ de la propriete d'un 

champ, surtout lorsque ce chanip est plante de plantes d'esp~ce annuelle 
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. Me.is l 1 evolution est lente, malgre tout. Il faut reconna1tre aussi 

que l 1immatriculation des terres ~ligue neceesairement d1ailleurs, 

l 'a.ccomplissement de certaines f olina.li tea; elles ne sont pas tres coftteuses, 

ma.is elles sent tout de m~me assez compliquees. Il fa\1t faire un leve de 
la propriete· qu' on veut faire itnme.triculer. On concevrai t mal que l I on.· 

~uisse attribuer a un individu la propriete d1un·terrain ·sans en etablir 

lea limites· precises. 

Il. faut reconnattre que, pendant a.ssez longtemps, l'acccmplissement de 
ces forma.lites n 1a pas rencontre un tres ·grand enthousiasme de la part des . 

indigenes,. qui n'y etaient pas· habitues •. !l y a done des elements divers; 
certains tendent a l'acceleration de 1a· procedure den·immatriculations. 

Ces elements, je l'ai.dit, .sent la dissociation de la structure tribale et 
les gains que fait, concurrenunent, la· nouvelle structure famili«le. 

Il y a aussi l'existence d'une culture riche, la ou n1existaient autrefois 
que des cultures annuelles, relativement pauvres. 

Mais il-y a la complexite de la procedure d'immatriculation,(qu'il n1est 
pas possible d'ailleurs de simplifier, car elle represente deja une 

simplification tree, grande au regard de nos civilisatins occidentales)i il y . 

a aua~i 1 1attachement qui subsiste malgre tout envers les coutumes ~nciennes, 
et notamment la conception qui fixe lea regles de jouiss~nce et d'utilisation 

du sol. 

M. JAIPAL '{Inde) (interpretatton de 'l'an~lais) : I"1a derniere question 
porte sur le develbppement des moyens de transport et de communications. 

Nous constatons qu' en vertu du plan de 10 ans·, une somme d r environ 528 millions 

de francs a ete consacree, en 1955, a l'amelioration du reseau de communications 
et que cette sonm1e represente environ 43 pour 100 . des credits affectes· a la 

branche locale du FIDES, 11 :me semble que 43 pour .100 represente un pourcentage 

assez considerable loraqu' il est affecte· ,excluaivement au developpement q.u 

reseau de. communications. je me demande si un pourcentage aussi eleve est, 

en fait ', necesaa.ire. Peut-gtre le representant de la France pourrait-.il• nous 

fournir quelques eclairciasement ace sujet. 

M, BARGUES (France) ~Jene sais pas a quel passage du rapport se 

refere le repreaentant de l 1Inde. Est-ce qu 1il vise uniquement le developpement 
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des transports routiers? Ila employe (ou du moins 1 1interpretation franQaise 

m1a donne)le terme de 11 communica.tions11 • Est-ce qu'il envisage uniquement les 

transports routiers ou 1' amelioration des chemine o.e fer aussi ? 

M. JAIPAL (It1de) (interpretation de l 1englais) : Je voulais parler 

du paragraphe 48 du document T/L.740, dernier p; rographe du chapitre 
relatif au progres economique. 

M, BARGUES (France) : Il s'agit de l'ensemble des communications. 

Je crois avoir montre la necessite d•ameliorer non seulement lea conditi9ns 
de production, c'est-a-dire d'intensifier la production et d'ameliorer la qualite 

et le conditionnement des produi1is, mais aussi d'runeliorer les conditions de 
commercialtse.tion. Or la comercialisation des produits est souvent ggnee, dans 

les pays tropicaux, par 1 1absence de moyens de communication.Il ne sert a rien de 
produire ai l'on ne peut pas ecouler Ga production. ·comine 11 s'agit la, toute­

foia, soit d1une production locale, qu'il faut amener sur les marches locaux, 
soit d'une production destinee a l 1 eA1)ortation,qu'ilfaut amener jusquYaux 
frontieres ou jusqu 1aux ports, il est absolument primordial, ai l'on veut que 
les produits parviennent a destination dana de bonnes conditions de conservation 
et a des prix pouvant concurrencer les produits d1autres pays sur les marches 
mondiaux, il ~at indispensable, dis-je, que les transports se faseent dans 
des conditions de rc.pic.1ite et de securite suffi.santes. 

J 1 entends bien que quelquefois, dans nos progre~es, nous avons place lee 

rubriques afferentes aux transports et aux communications dans les cbapitres 

re&~~ves a l 1infrastructure de base. C1est vrai, en partie. Il ne faudrait 
cependant pas prendre cette classification d1une maniere absolue, ea~ les 

transports et les corr.munications, qui constituent bien une infrastructure 
de base, ont des rapports ext~@mement etroits avec la production elle-m&ie, 
C1est un complement indispensable. 

Dans un pays qui est fortement equipe au point de vue economique, l;amelioration 

ou l'intensification d'une production pose des problem~s partiels; par exemple, si 
l'on veut ameliorer la production de la betterave dans le Nord de la France, on 

pourra auonent@~ l.es su:perficies plantees en betteraves, on pourra ameliorer par 

des selections la quali•~e des betteraves, mais i?.ucun probleme ne se posera pour 

le transport des betteraves jusqu1aux usines ou le transport des produits bruta, 
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demi f~~is . ou finis aux ports d'ex:portation, parce qu 1il y a deja des routes 
• ♦ • t : • . • • ♦ I • • i • : ... ,. • I f • • .. 

dans i~ Nord de ia Franc~, il .i .a un .eicelle~tAp6rt, qui •est Du!Skerque 
Le pr~bJ.i ~e sera don~ ~ -~robi~me' de 'tecliniq~~ a.~ricole. . , ' 

Si l 1 on veut creer ~u atn~liore~ ·~ne producti6n agrico~e dans ·un pays· . ' 

africain, comme; 1·e Togo; ou·, matique cette ·infrastr.uctur,e cle base, si ;L ~ 01:l,- • 

envisage d 1 augm~hter et d 'ameliorer -la production .. de cacao.; par exemple, <?U 

de coprah, on est oblige a.ussi d'envisager, dans son programme, l'amelio~ation 
des transports. du -prod~it par. un reseau routier, par un reseau ,ferroviaire, 

• I ♦ I ' ' 

• .. f 

1 1 ameliorati,on. des conditi9ns .. d I emba~quem~nt. au port. 
C 1 ~at pourquoi ,· lors_que l' on envi~age., dans ~~ programme de d~velop~ement 

econo~que, l!ameliq.ration. et l 1 intensification d'une production, on est 
. . ' . .. 

oblige d'inclu~e dans son programme ~•amelioration et !'extension d~s reseaux 
. . . . . . 

de-comµn1cation. . . . . 
.. ·C' est la raison po.ur laquelle. l~ pourcente.Be des depenses consacrees a . . . . . . 

1tameliora~ion des 9ommuntcations et des transports apparatt comme relativement 
eleve, ma.is ·11 faut bien g_arder present a 1 1 esp.ri.t cet im~eratif qui se :presente .. . . 

a noue;., a se.voir .que si I\OUS e.ugmentons l'activite commerciale du Territoire; 
• l t • • I ♦ 

nous. ~evo~s amelio~er ineluct~blement ; ~a• conditions de _commercialisation, 
c'est-a~~ire .~e re~ee.u de .compi~nications. 
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M. MUFTI {Syrie) : Je nta.urai que deux questions a poser dans le -doma.ine 

economiq~e, mai~ je voudrais tout d •abord faire 1·emarquer a la delegation 

franqaise que la delegation syrienne,en posant ses questions, n•exerce point le 

r8le de censeur et ne i'ait que s•acquitter des obligations qui lui incombent en 

sa qualite de membre du Conseil de tutelle. 

Le representant de la France a declare, en repondant ·~ 1•une des questions 

de l a delegation sovietique, que M. Olympio, representant du Comite de l'Union 

togolaise, participait au commerce exterieur. Ce fait, d'ailleurs, ave.it ete 
souligue par M. Olympic lui-m$me, Ma del~gation voudrait savoir s'i 1 'interesse 

est la seule personnalite politique du Territoire qui participerait au commerce ou 

a d'autres activites economiques. Nous voud.rions savoir aussi s~il existe; dans 

le T~rritoire, une legislation qui intetdirait aux personnalites politiques 

m'occupant pas de poste dans le gouvernement -· comme c'est le cas de· M, Olympio -

de o•occuper de commerce ou d•autres activites economig_u.es. Nous voudrions savoir, 

enfin, stil n1y aurait pas, per coutre, des personnalites politiQues, dans le 

gouvernement, au Togo, ayant d~s inte~~ts dans certaines entrepri~cs economiques du 

Territoire. 

M. BARGUES (France) : Si j'ai dit que le representant de la Syrie -----
exer~ait une censure, c•est parce qu•il m1avait paru, en effet, a.gir comme censeur, 

Ceci dit, la delegation syrienne, comme toutes les delegations presentes au Conseil 

d~ tutell.c, a le devoir .. lP. a~yoir imper:i.eux - d texercer un cont:-$le sur 

l 1adminis'tration du Terri to'lr·e 4 La d~legation frangaise, pour sa part, ne s test 

pas privee, d'ailleurs, d•exercer ce contr6le sur l'administration des Territoires 

etranger~ places sous tutelle. 

En repondant tout a 1'~8ure au representant de l'Union sovietique au sujet de 

la participation eventuelle d:autochtones au commerce d 1ex:portation, jtavais c"lte 

M. Olym~io parce que, connaissant assez mal le Territoire, j 1avais pris cet 

exemple qu'il nous avait lui-m&le donne,puisqu•il nous avait indique qu 1il avait ete 
o.tsent. gener·o.l d t une societe qui, je crois., exer~ai t une partie de son acti vi te dans 

le commerce d 'e:1::portation. Un autre exem::)le me vient ~ l 'esprit : c test ce).ui d.u 

Premier M.tnLs·bre qut, je crois, a un~ ~nt~~prise de t,ranspor·ts . Cette entreprise 

doit aussi faire du transport pov1· l'exportation. Il slagit la d:une activite 

privee, qui n•eat interdite A persol'lne, le commerce etant enti~rement libre. Je 

crois qu 1un des membres du gouvernement a une entreprise de travaux publics. Mais, 
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. . .. 
c·omme je l 1_ai dit, je rie connais ·pa'~ suf:fisa.mm~nt le Territoire .pour donner ·plus 

de pr~cisions. Il est fort possible que des ·pe:rs'onrialite~ ·politiques' ·qu telles 

i'a~~·e~t_.partie o~ 
1

non du gouvernement, exercent d~s activite~ ·qui les font 

particip~r au· commerce d 1exportation. 

M. MUFTI, (.Syrie) :. ~ous remercio~s . la delegation f_ran.gaise pour ses 

precis.ions, e.t. nous desirons poser u~e derni~re question. 
. . . . .. . • ' ~·· . 

·On peut noter, dans .le ~appo~t du Conseil a la onzi~me session de l'Asaemblee 
. . . . . . • , ' ' , . • "' • . . 

genera.le, . que 1'Autorite administra.~t~ av&it donn.e l 1as_surance que les possesseurs 
~ • • I • • • • • • • • i • 

de capi tat.pt p;ri ves.., au Togo, s~raient i:qvi tea a pa,rticiper ~ la Societe mini~re . . . . .. . . . . • .. . . .: .. ' 

du Benin et au Groupe minier qui s'occupe d'une etude ~ntreprise sur les zones . . , . . . . , . 
' . ' . 

de gisements de phosp~a~e dan~ le Ter~ito~re. Le Cons~fl de tutelle av~it note, . . . . . 
dans ses eonclu~ions e:t recommandations . pour .la dix-septi~me sess,.~on, que 

1-'Autori.te administrante inviterait les autoehtones a participer au :f'inancement . . 

de l•extraction du phosphate. 
Je voudrais savoir quell~s mesures ont ete prises dans ce sens par l•Autorite 

administrante, 

M. BARGUE3 (France) : D'une fagon genera~e, ,lor~qu•une concession 
. . 

es~ accordee. a ',lne soci~te, notamraent pour l 1exploitati9n ·du sous-sol, cette . ' . . , . . . . . . . 

concession est assortie d 1un cahier des charges qui comporte diverses obligations, . . . . . . ~ 

Une de ces obligations - c'est d 1ailleurs une . clause inseree automatiquement dans 

tout ~ahier des charges - ~onsiste a reserver aux souscripteurs locaux une partie 

du_ capital. ces societes so~t . en _e!fet constituees sous for~e de S.A., dont le 

capital est forme par des actions, soit nominatives, S?it au porteur. LorAque 

~~ capital est important, 11 est tr~s difficile d 1en assurer la constitution 

inte~rale _au moyen. de ;f'ond~ locaux car, qu •il s 'agisse d·•Europeens ou d tautochto:ies, 

les capi talis tes sent tr~s peu nombreux dans· le Terri to ire. On est dona oblige de 

~air~ des emissions hors du Territ9ire, sur lea places etrangeres comme Paris, 
. . . . . . 

Londres, New York,. etc. Mais,comme 
. 

d~ Territoire, quelle qu~ _soit leur . " . . 
4 l _'acti "(i te ec~nomique, on '5)revoi t 

on veut, tout d~ m$me, reserver aux hapitenta 
•• ~ I 

origin~ ethnique, la possibilite de partiaiper 

qurune partie de l•emission doit ~tre reserv~e 

~ des souseripteurs locaux. 
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J'ai d'ailleurs donne des informations qui figurent ~ la page 132 du rapport, 
o~ 11 est indique ·que la Societe mini~re du Benin a et~ constituee par huit . 

Europeens representant seize personnee (je pense qu•il s•agit lA de mandataires, 

de porteurs) et par soixante-dix Africains representant cent vingt personnes. 

Il faut dire que, d 1une faqon g6nerale, et malgre cette clause, 11 a parfois 

ete difficile de couvrir enti~rement le montant de l•emiasion r~servi aux 

capitaux locaux. Comme je l•ai dit, d'une part, les capitalistes so.nt assez ra1·es, 

et d'autre. part, le goat de l 1epargne n'est pas toujours assei developpe dans les 

Territoires afric~ins pour inciter ·1es. detenteurs de capitaux A investir ceux-ci 

dans des societes de c~ract~re -commercial ou industriel. En fait, or voit nattre, 

en Afrique, une epargne qui n 1existait pas il y ~ cinquante ans. Si elle existe 
aujourd'hui, c tes t d'abord parce que le sens de 1 repargne s •est a.eveloppe,;c 'est 

ensuite - et surtout ~ parce que des cepitaux sont nes grice, principala~ent, 
aux cultures riches. Les planteurs de cacao, en particulier - ce sont les 
prototypes des ditenteurs actuals de capitaux en Afrique - n 1existaient pas, 

autrefo1s. Ils ont realise des benefices en general assez larges pour constituer 

des reserves. Cependant, lorsqu 1ils ont des capitaux, ils sont plut8t tentes de 
les investir dans des placements autres que les valeurs mobili~res. Il ne faut 

pas oublier, d 1ailleurs, qu'en Europe occidentale, o~ sont nees il y a moins de 
deux cents ans les societes anonymes, on n'a pas songe, pendant de tr~s longs 

s:I.ecles, a investi1• des capitaux dans des operations commerciales lorsque 

l•investissement se realiaait d'une mani~re indirecte, ctest-A-dire par la mise de 
capi taux A la disposition d 1un exploi tant. On exploi tai t l.es· capi taux directement. 
La S.A. emettant des actions est une notion assez nouvelle. Elle est relativement 
recente en Europe; elle est plus r(4cente encore en Afrique. Mais il est 
ineontestable que l'on assiste de plus en plus~ la pratique de l'epargne et A 
1:1nvestissement dans des valeurs mobili~res. 

Comme je l'ai dit tout~ l'heure, le Gouvernement du Togo a manifeste son 
intention de favoriser les investissements de ce genre. Il ntest pas douteux que 

nous verrons, dans uncertain nombre d•ann~es, des societes se constituer dent le 
'capital aura et~ enti~rement souscrit par des detenteurs de ~~pitaux originaires 
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du Terr.ito,ire. J\fous nter,i som~~s pas encor~e ld, mais il est certain qu'.une . .,. ' , 

etaP.e ,tr.es impo:r;tante, .a e~e t:x,:anch_ie' - l letap~ la . plqs .~mportante , . peut-€tre. . . . . . 

A~tue~lement, e~ Afriqu~, les ~e~e~te\Jl's de capitawt investissent ces 
tl • • • • • , • • • • 

capitaux dans des emis~ions lance~s par~ .. _de.a . socie~es commerciales. Les . . . . .. . . ... 

investissements sont encore • timid~s., i). faut, ~~ recon:naitre, ma.is ils se . .. . . . 
.P~odu~~ent, ce qui est. dej~ un s~and progr~s • . 

I • • ~ • 

• .M. MUFTI (Syrie)· : Le· reprdsentant ·.de 1a: France· a indique qu 1une 

partie d~ l lemission etai t · ·ge!neralement reservee aux aut6chtones. .Ma delegatipµ 

voudrai~ savoir, approximativemeht,• quelle est 1 1impbttance de cette fraction 

par rapport~ l'ensemble du. capital. • • 
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£1.!_~f:tGUES (France) · : Je ne suis r.1alheureuser.:ent pas en r.1esure de 

fournir ce.tte precision. ·Je peux sit1P.ler.1ent dire que le capital social initial . 

de. la Societe r.liniere du Benin avait ete fixe a 100 r.1illioos de francs CFA, 

c'est-a-dire 200 oillioos de francs, en 1955, et qu'un nouvel appel de foods, de 

l'ordre de .15<) oillions, a ete decide pour realiser une installation pilote 

pendant l'annee 1956. Je n'ai rJa.1heureuser,1ent pas la repartition du capital. 

~kjfilfTI (Syrie) : Ma delegation apprecierait beaucoup que cette 

information lui soit fournie, si possible, a un stade ulterieur. Elle voudrait 

faire rer.1arquer qu 'elle avait pose une question specifique. Elle voulait savoir 

si l 'Autorite adr.1inistrante ava.:i:c pris des 1.:csurcs .. par des publications, une p11opa, ... 

gande quelconque ou par des facilite~ d 11nvestisaenent - en vue d'attirer les 

capitaux autochtones dans cette societe pa.rticuliere. Ma question e,rai·t; un 

caractere specifique et non pas general. 

i,i , BARQUES (France) : Les etablisser.1ents de credit charges de pe:.t"ti­

ciper a la constitution du capital font aupres de leur clientele . t.oute la 

publicite necessaire. Ila y ont inter$t, d'ailleurs, puisqu 1ils perqoivent une 

con-:r.iission. Je n'ai pas vu ce qu.i s'est 1?roduit a,u Togo, nais j 1ai vt1 constituer 

des societes du r.1€i:1e genre; une tres grande publicit~ etait faite par la presse 

locale, en particulier par la radio, a.fin de toucher la population autochtone 

et 1 1encoure.ger a souscrire dea actions des nouvelles societes. C'est certainer.1ent 

ce qui s 'eet passe pour la Societe t1iniere du Benin. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l' angle.is) : Gr~ce aux: questions 

qui ont ete po sees a.vanJe, que je prenne la. parole, il ne r.1e reste e. der.1auder des 

precisions que sur un point. 

Ha question -porte sur le paragraphe 33 du docmaent de travail relatif aux 

recettes et awe depenses de l'exercice budgetai~e 1955 par. rapport a celui de 1954,_ 
Le Representant special pourrait-il nous donner les raisons de la dir.1inution 

constatee tant en ce qui concerne les recettes que les depenses pour 19551 
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M. -BARQUES·· (France}· -·: •t. : Airisi qu •11 ··est :indique :dans le, ." docut1ent de . 

travail:, les rece.ttea les· plus · 1r.lportantea du budget .ord.inaire du Territoire ! • 

aont les ir.1p8:ts. indirects, c !·est..:.a.-d,ire.; :au:rtout, \ J:es droi ts 1:ie·rgus a l' :i.r.1portation 

et a. l 'exportation. Le-Conse1-J: sait que·, au coul"s· ·a:e 1·1 annee ·1955 - eri"' 1956 •• 

egale1aent, .cl 'aille·ui~ . !-<· l1i Territoire a; souffel!'t 1du c·ours de certains -produits 

d' expo_rtation, ,tiotar.:r.ient du • .. cacao.- Etant ·donne. qu 'iX • a •·ag:Lt de taxes ~ ,.Y!.;ore1:!J_ : 

en d 'autres tentes, de ta.:t.:es_ -pro120:r;tionnel~~s -~ .-la .. va.leu~ du p:roduit exporte, 
.• ' 1 • • • ' • • • • . . 

les _pr~ sur 1.esque+a soQt. be.sees l es percept;l.on~ a.;y:ant -s~'b;L une dir.iinution, 
• • • • , • f • " • • • • • 

les :perceptiono ell~s-r.1ehes ont ete .r.~mput~es, as.sez. largeoent quelquefois. Les 
' . ' t • • , . . f • • • • • • ' ! + , • • ' 

recettes ont done dil'linue. • I• . ' 

En ta.it,, 113, dir.linution n 'a pas ete ~\lSSi .PC>nsidera'Qle qu' on aura.it pu le . . : . ; . . . . '• . . . . . . . . . . .· . 
craindre, puif!3qu 1_elle. a ete . ·de 70. ~~ilr+ions d~. •f~~ncs -~;1 1955 .. par rapport a ;1.9)4. 

• t ; f • .• I • , t ,-• • I O I 

Lorsque les a.utorites financier es se troulllent ~ pr~senqe d 'une telle situation,. ,. . . . . . ' ' ·. ' 

si elles. ont le souci,legitime et r.1ehe obligatoire,d'asau:rer l'equilibre de leur 

budget', . eli es· sont obiig~es d'adapter, dan·s : to.ute 1~ r.1e~~;e· du· p;·ssible, leurs 
' . . : 

depenses a l eurs rece,ttes, Lea recettea a.yant di1~1inue , l .'~dr.linistration du 'To'go _· . . . .. ' . .. . . 
a ' est done" trouvee da.ns la neceasite de redti:Lr~ autant que possible ·ses depenses 

et eli.e a pra.tiqua' une pol"itique d "a.us.terit.6 :f'~nancier~; ~ll e a. e_ssaye de r~duire . . . : . 
le· p·lus qu 'elle le pouvait les po·stes de depena~s. qui, sa~·s . nuire au developpement 

•. . . • • ~ , A • ; • . I • • • • ' I.'' : ' . • ' • • • • ' ' • • • • . • 

du Territoire ., pouva.ient etre reduits, notar.U'.1ent. par des cor.1pressions de personnel, 

i;>ar 1'.ine dir.1inution des i ra.is gen6raux~ . D ,·~iiieur~, le re~ultat esc~i:1pt6 a·· 'ete • 

acquis, puisque 

des reeettes. 

. ' . • . ' . . • ' ~ . ,: •' . ' . ' 

1 'equilibre budgeta.ire a ete r ealise en • depi t de la dir.iinution 

' •· I ' 

.' • , • ~ I ' 1 • 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l;anglaia) : En posant cette 

question, je pensais au plan decennal, dont le .but est l~ ·developpenent de. la 

production/ J,; cr~is avoir entehd~ le° represent9:nt . de la France dire , • ·en· rep·ondant 

a certainea· des'• questions · posses anter~ieureilent·; que· la production agric6le a et·e 
I ' • ' , • , , • •• • • I , : • ' , 

le,rger.1.ent accrue . Cepend.J;J.nt· • 'je reraercie le . r epresentant de le. France de ses 

iobaerva.tions. 
, . 
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U _j?..ffi:L fil1IN (Birnanie) . ( interpretation de l 'angle.is) : Les orateurs ; 

m 'ont precede ayant -pratiquer.1e-nt pose 1e·s questiona auxquelles j 'ava;i.s pense 

t1oi-me'.r:1e, il ne r.1.e reste que quelg_ues rense:.J.gner.1ents a der.1ander au representant 
de la. France. 

Au paragra:phe 39, page 15, du document de travail., nous consta·tons que la. 

production des ignar.1es et du x:1anioc a. baisse conside.rabler.1ent. Cette dir.1.inution 

n 'est nuller.1ent cor.1pensee par l' augr.~entation de certaines autres productions. 

Le Representant special pourrait-il nous dire s'il y a des raisons particulierea 

a ce flech:tsse1:1ent de la production? 

M! BARGUE§. (France) : C'est le fait des productions agricoles d'e'tre 

tres etroiter.ient sour.1.iaes aux conditions clir.1atiques. Le representant de la 

Birmanie sait a.ussi bien que r.1oi que ce phenor.1ene est particulierenent sensible 

dans des pays tropicaux ott le regir.le des pluies est souvent plus irregulier que 

dans les pays ter.~peres et o~ lE:s variations d 'une annee a l' autre sont beaucotip 

plue. enples. Ce qui vient a l 1 appui de -ce que je viens de dire, c 'est que, parmi 

les cultures vivrieres, la production de r.1anioc a . legererient a.ugmente. Or le 

r.1anioc, effectiver.1ent., est beaucoup t1oinn sensible que certaines autres cultures 

aux variations dues awe conditions c linatiques. Au cont1"aire, 1 1 ignw:1e, le lilil 

et le r.1ars . peuvent souffrir d 'une secheresse prolongee ou d 'une prolongation de 

la saison des · pluies. Il ne faut pas attribuer a une au·tre raison la 16gere 

di~inution qui a frappe ces cultures puisque., de 1954 a 1955, nous constatons, 

en effet., une dit1inution - assez faible d'ailleurs - de la production des ignames, 

du nil, du t1ais, r.1ais, au contraire, une legere augraentation de la production de 
r.1anioc. 

U PAW HTIN (Birr.1anie) ( interpretation de l 'anglais) : Le representant 

de la France pourrait-il nous fournir des chiffres, pour 1956, concernant les 

r.1&es productions agricoles ? 
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M .. BARQUES .(France} t : :Je .. 'h fa,i: pas de ·chiffres · p·our 1956, mats je 

suppose .que .la ·bai·~s-e ·.constatee··e-n' !9'55 ne s'est pat° poursl1ivie• l'annee suivahte. 
. . . 

U PA,q HTIN ·(Birmanie) (interpr~tation de l'anglais) : La que.stion 

suivante est relative au developpement rural. Je crois qu'elle a deja ·e~e 
.,. , ' ~ . , • • • • • • i • . .. • 11 ' • .. ' • 

. souJ.evea par le represent'ant de'l 1Inde. Le r~pre~entant de la France peut-il 
• • • • , • • • • • ' I • t O • • 

nous dire s'il existe un plan en vue ·ae developper la mecanisation de l'agriculture., 
. . . . 'I . , . . • . • 

et, le cas echeant, ou en est .. sa. ·misa en application? 
' . : 

M. BARGtrJ.ES (France) J' ai deja eu 1 1 OCGa.sion de dire, a prppos du 

Cameroun, je crois, que le probleme de la mecanisation des exploita~ions 

ag~icolJs etait' conne~eG Nous ·avons ~ecu, pendant u~ ce;tain. nomb~e d'annees., 

sur des• :illusions, parce ciue dans· c:ertain·s ··pays, d;nt le developpement 0tai t 

evidemment beaucoup plus ·poussJ que dans lea territoires africains, la mecani­

sation avait donne des resultats extre'mement brillants et~res encouragE:..~nts , 

Mais il s1agfssP.dt a:e pays ou i.es agriculteurs avaient, d~ t·out·e eviden~e, une 

competence beaucoup plus grande, etaient moins attaches a des traditions seculaires 

et ou les: exploitations· portent.,· en general, sur de tr0s grondes etendues~ D~ns 

ces pays ou, precisemerit, est nee la mecan1sation ... du moins la m6canisation aur 

une -gre.nde echelle - on utilis·ait : un· mate.riel relativement lourd , Ce materiel, 

que l'on a· essaye dans les territoires africains, particuliereme~t au Togo, 

s•est montre aasez inal adapte aux cohditidbs · sp~ciales de l'exploitation 
I • 

agricole sous Les tropiquea. · D1 une part, comme jtai eu egalement ·1•occasion 

de le rappe.ler, les sols africains sont extr€mement :f'ragiles; la couche arable 

est tres mince et certaines pratiques culturales qui so1it le fait de la mecani~ 

sation, comme les labours profonds, ont pour effet d r aggraver la degradation a·es • 

sols. D'al,\tre part, dans une structure d~ petite~ explo~tations,• il est ,assez 

difficile et p~u rentable d 'utiJ.iser des ~terie ls trop. i~por;ta_n~s • 

J'ai dit que l'on s 1etait fait des illusions parce qu'on avait .pense qµ'il 

n'y avait qu'une ae,ule formule de mecanisation, qui etait 11 emploi de gros 

materiel agricole . En fait, on est revenu· assez rapidement de cette erreur 

et on a compris qu'il fallait avoir un type de mecanisation adapte a chaque genre 

d 1exploitation. Dans certaines petites exploitations et pour certainea cultures, 

notamment, il suffit peut-€tre d 1utiliser la charrue tiree eventuellement par un 
<;'· 

tracteur leger ou par des animaux de trait. Repondan-t a une question qui m1a ate 
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posee tout a 11heure, j'ai montre que l'action administrative avait ete, en . 
grande partie, dirigee vera l'education des culti:vateurs aut,ochtones et la 

. . . ' 

for mati on de stagiaires en vue de developper l'usage de l e charrue et ~'alevage 

des animaux de ferme, des ani~aux de trait en pa_rticulier. 

D'autre part, les stations ~gricoles - stations d'etudea et stations 

d1essa1s- ont fait - et font encore - des essaia extr~mement interessants sur 

l'ut ilisation des machines agricoles et 11adoption de ma.chines aussi bien 

adaptees que possible aux conditions particulieres de 11exploitation agricole 

au Togo. 

C1est la le premier probleme. c•est un problome technique,- Il est fort 

avance. Il y a un a~uxieme probleme, qui est a•ordr.e commercial et economique. 

Il faut encourager les constructeurs a fabriquer. ces machines et, pour ce la, 

les allecher par des promesses de commandes. Ce qui a ete fait aussi. Je dirai 

notamment que les constructeurs frangais qui , d1ailleurs, se trouvaient, en 

France m~m.e, en face a•un proble~e qui n1etait pas fondamentalement different 

de cel ui qu'on rencontre en Afrique, s'orientent de plus en plus vers la 

construction d1un petit materiel leger qui, moyennant queiques adaptations 

mineures, peut gtr.e utilise en Afrique. 

Troisieme probleme, enfin: la mise a la disposition des agriculteurs 

de ce materiel . C'est ici que jouent lea institutions publiques qui sont de 

deux ordres : lea institut ions qui ont ete creees dans le cadre des collecti­

vites locales - et, en Afrique, ce sont en particulier les societes de 

prevoyence - et egalement les institutions de credit agricole, institutions qui, 

pendant uncertain temps, n1avaient pas eu un tres grand succes parce qu1il 

etai't'; assez difficile a 11 autochtone de fournir les gages que reclamaient 

i nevitablement les o:r.ganismes pr~teurs. La f or mule a ete trouvee pe.~:: l' inter­

vention des or ganiemes collectifs, precisement,et notamment des societee de 

prevoyance et par le syst0me d 1une substitution d'une garantie collective a la . 
garantie personnelle. Un agriculteur autochtone qui ne peut fournir de garanties 

reelles directement sollicite l'intervention d'un organisme collectif qui 

fournit sa. garantie a 11 organisme de pr~t, c 1eet-a-dire., en general, a la 

Caisse de cre1it agricole. 
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Tela s011t ie's• · tro:is problemes qui se posent, Ils sont en bonne voie de 
. • • , • , • I . ,. .,, , ~ l • 

solution, mais il est incontestable qu "ils ·offrent ehcore des difficultes, qui 
, • o : , • ! • t • , ; I , • \ ' •, ' I ♦ : • • , 

0 

sont loin d' ~tre insurm6ntables, 'niais qui deme.nclent ev:i.denunent uri certain temps. 

EXAMEN DE LA PROCEDURE REIATIVE '.Aux· PETI'TION·s LPoint 15 de 1 1·ordre du jouif 
(Suite) . , . ; • . . ... \ l . . . . . . . .. 

• • • • • t • • •• 

• • I 

t·e·. PRESIDtNT . ( interpretation de l' a'nglais) : le Conseil s·e rappellera • 

qu I a sa 772eme seance·, "ii m 1 a· conf:t:i la t€che de des"igner tin • comi te charge 

d 1etudier la procedure d1examen ·aes. petit"ions ~fiti \:ie i•amelior~r; ce comite • 

devra presenter son rapport a la ving~ieme session du conseil. Aprea avoir 

etudie la ques·tion, j I aimers.is ' a~aigner lea ·memhrea suivants pour faire partie 

de cef comite : Belgique, · Guatemala, Ital'ie· e't Syrie. 

s 111 n' y a· pa·s a 1 objection,'" li3 conti te s'era compose de ces quatre membres. 
Il eh e~t ainsi d~c1a,. ~ 

La seance est levee a 11 h, 30·. 




